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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 juillet. 

BROITS D'OCTROI. — CHARBONS. — EXEMPTION. — ATELIERS DE 

L'ÉTAT. 

L'exemption de droits accordée par un règlement d'oc-

Iroi aux charbons employés à la fabrication de produits 

destiné!» au commerce général, s'applique aux charbons 

employés à la fabrication de tous objets qui, fabriqués 

dans lé lieu sujet, sont destinés à en être exportés, encore 

bien que ces objets ne devraient pas entrer, à proprement 

parler, dans le commerce ; spécialement, elle s'applique 

aux charbons introduits dans le rayon de l'octroi de Cos-

ne pour être consommés dans les forges impériales de la 

Chaussade , où l'Etat' fait fabriquer les ancres de la ma-

rine impériale. (Àrt. 38 et 39 du règlement de l'octroi de 

Cosne.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Vaisse, d'un jugement rendu, le 6 juin 1854, par le Tri-

bunal civil de Cosne. (Préfet de la Nièvre contre ville de 

Cosne ; plaidants, M" Devaux et Béchard.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 5 mai. 

PEINTRE EN DÉCORS DE THEATRE. — ARTIST1Ï. — TRIBUNAL 

DE COMMERCE. — INCOMPÉTENCE. 

Unarlise peinlre, bien que se livrant plus particulièrement 

à lu peinture de décors de théâtre, ne doU pas être, consi-

déré comme un commet ç mt ; en conséquence, le Tribunal 

de commerce est incompétent pour connaître d'une de-

mande cowre lui formée en paiement de couleurs à lui ven-

dues. 

Ainsi jugé par anêt inlirmatif d'un jugement du Tribu-

nal de commerce prononçant contre le sieur Sachelti, au 

profit du sieur Miclausse, marchand de couleurs, condam-

nation par corps au paiement de 490 francs pour prix de 

couleurs à lui vendues. 

* La Cour, 
« Considérant que Sachelti exerce la profession d'artiste 

peintre; que, quoiqu'il se livre plus particulièrement a, la 
Peintura de décors de théâtre, il ne saurait être considéré 
comme commerçant; que si la demande de Miclausse a pour 
°ojet le paiement de fournitures de couleurs à Sachetti, ces 
couleurs n'étaient pas destinées à être revendues en nature, 
™ais qu'elles devaient être employées à la confection de ta-
bleaux et de décors, et qu'ainsi l'achat dont il s'agit ne con-
stitue pas un acte de commerce ; que l'intimé ne signale d'ail-
leurs contre Sachetti, en dehors du procès actuel, aucun fait 

e "atuie à établir qu'il se livre habituellement à des actes de 
commerce; qu'ainsi le Tribunal de commerce était incompé-
tent pour statuer sur la demande; annulle, comme incompé 

f,ment reQ d u > 'e jugement dont est appel; et évoquant le 
? n°> lequel est en état, condamne Sachetti, mais par la voie 

Qe droit seulement, à payer à Miclausse en deniers ou quit-

tances valables la somme de 490 francs. » 

(Plaidants, M' Busson pour Sachetti, appelant, et M" Qué-
and pour Miclausse, intimé; conclusions conformes de M. 

M°ngis, avocat général.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 7 juillet. 
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 contractuellement séparés de biens peuvent valable-
ment former entre eux une société particulière pour l'ac-
quisition, l'exploitation et l'amélioration d'un immeuble 
t«ne ptèce de ttrre dans l'espèce). 

J l y a bien réellement celle asweiation à l'égard de la femme 
même dénuée de ressources, lorsqu'elle figure à l'acte de 
vente au même titre que son mari ; que le prix de l'acquisi-

tion est modique; que les termes de paiement sont éloignés 
et divisés; que l'immeuble est destiné à être exploite en 
commun; qu'en réalité il l'a été, qu'il a été amélioré par 
les produits de la collaboration commune, et qu'il a été payé 

à l'aide des fruits annuellement récoltés. 

Les époux Laroque se sont mariés en 1832 sous le ré-

gime de la séparation de biens : la femme avait peu de 

ressources ; le mari, déjà veuf avec deux enfants, avait, 

au contraire, un petit patrimoine. Tous deux ont exploité 

à Châlons-sur-Marne une auberge assez bien achalandée. 

EQ 1841, par acte des 1" et 2 avril, ils ont acheté con-

jointement l'immeuble dans lequel ils exploitaient leur in-

dustrie, rue du Faubourg-St-Jacques, au prix de 25,000 

francs. 
En 1842, par acte du 28 mai, ils ont acheté aussi con-

jointement, au prix de 1,000 francs, payables par dixiè-

me et en dix années, une pièce de terre dite des Hâves, 

assez mauvaise, comme le sont les pièces de terre situées 

sur la lisière de la Champagne pouilleuse ; mais les époux, 

à leur industrie d'aubergiste, venaient de joindre l'élève 

des bestiaux, et avec les fumiers leur provenant de cette 

industrie nouvelle, ils paraissent avoir fait de leur pièce 

de terre des Hâves une excellente terre de culture, d'un 

produit relativement important. 
Le prix de la maison, suivant les quittances au moins, 

a été payé par le mari seul avec ses ressources person-

nelles; le prix de la pièce de terre, au contraire, paraît 

avoir été payé avec les fonds provenant de l'exploitation 

commune des deux époux. 
Au décès de M. Laroque, son fils du premier lit, agis-

sant en sa qualité de son seul et unique héritier, a élevé 

la prétention d'être, malgré les termes des actes, qui at-

tribuaient à sa belle-mère la qualité de coacquéreur, seul 

propriétaire de la pièce de terre et de la maison de la rue 

du Faubourg-Saint-Jacques. Pour établir sa demande, il 

a soutenu que les deux époux, mariés sous le régime de 

la séparation de biens, n'avaient pu anéantir les disposi-

tions de leur contrat de mariage par une association gé-

nérale de tous biens, dans laquelle la femme n'aurait rien 

apporté, tandis que le mari y aurait apporté toutes ses 

ressources, puisque, s'il est vrai de dire que sa femme 

figurait aux actes comme acquéreur, dans la réalité des 

choses c'était le mari qui, ayant seul des ressources, avait 

seul payé le prix des immeubles prétendus achetés en 

commun. 
M°" Laroque a soutenu, de son côté, que son industrie 

seule avait fait prospérer les affaires communes; qie la 

fortune de son mari était très douteuse lors de son ma-

riage, car elle était escortée d'un assez gros passif, et que 

sa collaboration seule l'avait consolidée; que c'étaient dès 

lors les produits de leurs travaux communs, ayant en-

gendré une association de bénéfices, qui avaient acquitté 

le montant de leurs acquisitions communes, lesquelles de-

vaient être aujourd'hui partagées; que tout au moins, s'il 

était établi que son mari avait seul payé, cela ne l'empê-

chait pas d'être copropriétaire, sauf l'indemnité qu'elle 

pourrait devoir à ses héritiers. 
Sur ces contestations, il est intervenu, le 7 avril 1854, 

un jugement du Tribunal civil de Châlons ainsi conçu : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré et opiné conformé-
ment à la loi, jugeant en premier ressort ; 

« Attendu, en droit, que les époux mariés sous le régime 
de la séparation de biens ne peuvent postérieurement modi-
fier ceu> clause irrévocable du contrat de mariage en formant 
entre eux une société générale, soit pour acquérir les immeu-
bles, soit pour tout autre mode général d'exploitation ; mais 
que rien ne s'oppose à ce qu'ils s'entendent, soit pour une ac-
quisition partielle, soit pour une société particulière Jimitée 
à une chose déterminée ; que cette tolérance se justifie^Jans ce 
cas entre époux vivant sous un régime qui ne saurait être ag-
gravé au-delà des prohibitions de la loi; 

« Attendu, en fait, que l'acquisition faite conjointement 
par Laroque et sa femme d'une maison sise à Clià'ons, rue du 
Faubourg-S^int-Jacques, les 1" et 2 avril 1841, moyennant 
une somme de 23,000 fr., ne peut être considérée comme 
faite pour moitié au profit de ladite Laroque; 

« Qu'en effet, csdle-ci, suivant son contrat de mariage, n'a-
vait aucuns immeubles ou valeurs pouvant lui permettre de 
jamais payer sur ses revenus sa part dans lo capital et le» in-

térêis d'uu immeuble aussi considérable; 
« Que sa présence à l'acte était probablement exigée dans 

l'intérêt du vendeur, mais qu'elle ne suffit pas pour établir 
sous une pareille société conjugale une intention d'acquérir, 
de conserver, et surtout de payer le prix par indivis ; 

« Que d'ailleurs les quittances du prix sont au nom du 
mari, et que les deniers proviennent en grande partie des 
propres dudit Laroque et de transport de sommes qui lui ap-

partiennent; 
« Attendu qu'il n'en est point ainsi de la pièce de terre 

dite des Hâves, acquise dix ans après leur mariage par les 
époux Laroque, moyennant la somme de 1,000 fr. payable en 

dix années par dixième; 
« Que, dans de pareilles conditions, la présence de la fem-

me au contrat prouve suffisamment l'intention où elle était 
d'acquérir avec son mari ; qu'il y avait possibilité et même 
facilité pour elle de satisfaire aux engagements qu'elle con-

tractait ; 
« Qu'à la vérité, s'il est établi par l'acte qu'elle est devenue 

propriétaire avec son mari de la pièce de terre en question, 
il n'est pas prouvé qu'elle en ait payé le prix ; qu'au contrai-
re, son mari aurait payé le prix sans mention de son am-

ours ; 
« Qu'ainsi elle reste débitrice envers la succession de son 

mari de la moitié de ce prix ; 
« Attendu qu'il est articulé par le demandeur que Laroque 

père a donné à cette pièce de terre une valeur considérable 
par des travaux et des engrais extraordinaires ot dépassant 

ceux d'un bon père de famille; 
« Que si, à cet égard et pour ces causes, la pièce avait acquis 

une très notable plus-value, il serait juste et nécessaire, dans 
les termes de la société conjugale, qu'il en lût tenu compte 
pour moitié à la succession du mari, et que cette vérification 

est à faire avant tout ; 
« Attendu que les chefs relatifs à la pièce de terre lieu dit 

la Vallée-Saint-Pierre et à deux petites pièces de bois sapins, 
territoire de Pogny, sont abandonnés par la défenderesse; 

« Attendu qu'il y a lieu de procéder entra les parties aux 

compte, liquidation et partage de la succession Laroque ; 

« Par ces motifs, 
« RenVôie les parties devant M* Godart, notaire, et au préa-

lable dit que par M" Jules Lamairesse, propriétaire à SuMar-
tin-sur-le-Pré, dispensé du serment, il sera procédé à la visite 
et estimation de la pièce de terre dite les Ilaves; l'expert dira 
si, depuis plusieurs années avant le décès de Laroque, cette 
pièce a été travaillée, exploitée et fumée extraordiuairemeut 
et dans une proportion excédant celle de l'exploitation d'un 

bon père de famille, et s'entourera sur les lieux des renseigne-
ments qui lui paraîtront nécessaires ; au cas d'affirmative, il 
dira quelle plus-value en aurait retirée la pièce; il s'expli-
quera aussi sur la possibilité de partager cette pièce en deux 
lots, et donnera la désignation suffisante pour l'opérer ; enfin, 
il dira quelle pouvait être la valeur des récoltes de 1852 et 
1853 de ladite pièce des Hâves, pour, sur son rapport déposé 
au greffe, être par les parties requis et par le Tribunal statué 
ce qu'il appartiendra, dépens compensés par moitié entre les 
parties qui les emploieront en frais de compte, liquidation et 

partage. » 

Sur l'appel principal de Mm" veuve Laroque, soutenu 

par M" Mathieu, et l'appel incident de M. Laroque fils, 

soutenu par M' Leblond, il est intervenu un arrêt ainsi 

conçu : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la comptabilité d'une acquisition faite 

en commun par les époux Laroque avec les stipulations de 
leur contrat de mariage et l'absence d'intérêt commun dans 
l'acquisition de la maison située rue Saint- Jacques; 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui touche la pièce de terre des Hâves, 
« Considérant que la présence de la femme Laroque dans 

l'acte de vente, l'obligation solidairement contractée par elle 
d'en payer le prix, jointes à la modicité du prix aux termes 
stipulés par son acquittement, démontrent que cette pièce de 
terre a été achetée par les époux pour devenir l'objet d'une 
exploitation v -'munie pour recevoir les engrais produits par 
leur collaboration, et être payée à l'aide des fruits annuelle-

ment récoltés; 
« Qu'ainsi, toutes les circonstances de la cause établissent 

que le prix a été acquitté de deniers appartenant pour moitié 
à chacun des époux ; que la plus-value, s'il en existe, est le 
résultat des soins apportés également par l'un et l'autre, et 
doit profiter à chacun d'eux pour moitié; qu'une expertise 
tendant à la constatation et à l'estimation de celte plus-value 

est donc sans objet; 
« Considérant que les conclusions de la femme Laroque 

devant la Cour sont, sur ce chef, conformes à celles par elle 
prises devant les premiers juges, et que l'adjudication de ces 
conclusions comprend le règlement de tous les intérêts com-
muns entre elle et son mari ; que ni le contrat de mariage ni 
les testaments de Laroque ne confèrent à la femme aucun droit 
de nature à rendre nécessaire la liquidation de la succession 
de Laroque ; qu'il y a lieu seulement à liquider les droits et 
reprises de la femme contre cette succession, et à faire cesser 
l'indivision existant retativement à la pièce de terre des Hâ-

ves; . .. - .... . ■ 
« Infirme en ce que la veuve Laroque a été déclarée débi-

trice de la succession de son mari, soit de la moitié du prix 
de la pièce de terre, soit des impenses et améliorations faites 
à cette pièce, et en ce que l'expert a été chargé d'en constater 

et estimer la plus-value; 
« Emendant quant à ce et statuant au principal, 
« Déclare la veuve Laroque propriétaire pour moitié de la 

pièce de terre dont s'agit en l'état où elle se trouve aujour-
d'hui ; la déclare libérée du paiement de se portion dans le 
prix et de toutes impenses ou améliorations ; dit que l'expert 
déclarera seulement si cette pièce peut être partagée eu na-
ture, en cas d'affirmative en fera deux lots dont il fixera la 

consistance et les limites ; 
« Condamne Laroque aux dépens de son appel incident , 

dépens de l'appel principal compensés. » 

partage oosées au litre des Successions sont étendues par la 

loi elle-même à tous les purtages dont elle prévoit la né-

cessité ; . . 
« Attendu qu'il importe peu que 1 immeuble entier ou la 

part indivise seulement des débiteurs aient été saisis, puisque, 
dans l'une et l'autre hypothèse, cette parjt serait mise en vente 
avant d'avoir été déterminée, coiurairement à la prohibition 

expresse de l'article 2?0J ; » .. ., 

<t Attendu, enfin, que cette prohibition entraîne la nullité 

de la saisie qui est le premier acte de la mise en vente ; qu on 
ne saurait douter qu'en défendant la mise en vente par le texte 
précité, le législateur ait entendu défendre tous les actes de 
poursuite qui la constituent; car dans le cas exceptionnel 
prévu au même titre par l'article 2213, on ie voit distinguer 
soigneusement la poursuite, c'est-à-dire la mise en vente,qu'il 
déclare valable, de l'adjudication, c'est-à-dire de la venté elle-
même qu'il ordonne de suspendre, chosa qu'il n'a pas faite 

dans l'espèce de l'article 2205 ; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, faisant droit de l'appel des époux Gourdon, in-

firme le jugement rendu le 2 août 1834 par le Tribunal civil 
de Blaye; émendant, annule la saisie immobilière pratiquée à 
la requête de Goyeau sur le moulin du Puy de Lignac et de 

ses dépendances. » 

(Conclusions, M. Peyrot, avocat-général; plaidants, 

M" Râteau et Méran, avocats.) 

POUR 

D'UNE POU-

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2' ch.). 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 2 1 mars. 

DOT. — DÉPENS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — INALIÊNABI-

LITÊ. SAISIE. SAISIE IMMOBILIÈRE. — INDIVISION. 

— COMMUNISTES. — IMMEUBLE. — MISE EN VENTE. — 

NULLITÉ. 

/. La condamnation aux dépens, même à titre de dommages-
intérêts, obtenue contre une femme dotale, n'est pas exécu-
toire sur ses biens dotaux, si ces' dépens procèdent d'une 
cause purement civile. (Àrt. 1382, 1554, 1560 du Code Nap.) 

11. Est nulle la saisie, et non pas seulement la vente, d'une 
portion indivise d'immeuble. (Art. 2205 du Code Nap.) 

La prohibition de l'art. 2205 du Code Nap. est générale pour 
tous les cas d'indivision de biens immobiliers. 

Peu importe que la saisie ait été faite, non de la part indivise 
du débiteur, mais de la- totalité de l'immeuble. 

Le Tribunal civil de Blaye avait jugé le contraire le 2 

août 1854. 
Appel par les époux Gourdon. La Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« Attendu que les époux Gourdon, aux termes de leur con-
trat de mariage, se sont soumis au régime dotal ; que l'épou-
se Gourdon s'est constitué tous ses biens et droits, en se ré-
servant d'ailleurs la libre disposition de ses immeubles, mais 

à la charge de remploi ; 
« Attendu que, par acte public du 30 septembre 1843, l'é-

pouse Gourdon a acquis le moulin du Puy de Lignac et ses 
dépendances, avec déclaration expresse qu'elle se proposait 
d'en payer le prix avec celui de plusieurs propres qu'elle 
avait l'intention de vendre ; que plus tard, en effet, diverses 
aliénations ont été consommées, et que le prix en a été délé-
gué à Rauzac et Millié, ses vendeurs, avec mention formelle 
du remploi effectué; que, dans ces circonstances, l'immeuble 
dont il s'agit est évidemment devenu propriété dotale de l'é-
pouse Gourdon, à concurrence au moins des 1,400 fr. pro-
ve lus de la vente de ses biens, le surplus seulement tombant 
dans la société d'acquêts existant entre elle et son mari; 

« Attendu que les dépens adjugés à Goyeau, par suite du 
procès relatif à la servitude dont les époux Gourdon contes-
taient l'exercice sur une des dépendances du moulin du Puy 
de Lignac, procèdent d'une cause essentiellement civile ; qu'il 
importe peu que le jugement les ait alloués pour dommages-
intérêts, dès que la prétention, mal fondée, qui les a occa-
sionnés n'avait le caractère ni d'un délit ni d'uu quasi-délit; 
qu'à aucun titre ces dépens ne constituent une créance ren-
trant dans les cas d'exception à i'inaliéuabilité des immeu-
bles dotaux créés par la loi ou admis par la jurisprudence 
sur des motifs d'ordre public; qu'ainsi Goyeau no peut pas 
en poursuivre le remboursement sur la portion du moulin 
du Puy de Lignac frappée de dotalité au profit de l'épouse 

Gourdon ; 
« Attendu que l'état d'indivision de cet immeuble mettait 

même obstacle à ce que la portion disponible du chef du ma-
ri fût Irappéa de saisie immobilière avant qu'un partage eût 
détermine et t'ait connaître cette portion, conforuuémenl aux 

prescriptions de l'article 2205 du Code Napoléon ; 
« Attendu qu'eu effet cet article, bien que spécialement re-

latif à l'indivision existant entre cohéritiers, pose un principe 
général qui doit s'appliquer à l'indivision subsistant entre 
les autres communistes, parce qu'il y a, daus tous les cas, 
parité de motus pour le décider ainsi, et que les règles du 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 18 juillet. 

DEMANDE EN PAIEMENT D'UNE SOMME DE 34,000 FR. 

FOURNITURES DE LINGERIE. LE TROUSSEAU 

PÉE. — LA MARQUISE ET LA LINGÈRE. 

Nous avons publié, dans la Gazette des Tribunaux du 

11 juillet, les plaidoiries de M' Crémieux, avocat de M"" 

Bunel-Maréchal, et de M* Langlais, avocat de Mmt la mar-

quise du H... Le Tribunal a rendu aujourd'hui son juge-

ment dans cette affaire. 
Le Tribunal décide que la demande formée par la dame 

Bunel-Maréchal doit se diviser en deux parties distinctes, 

l'une relative aux fournitures antérieures au. 12 décembre 

1852, l'autre relative aux fournitures postérieures à cette 

époque. Quant aux premières, elles ne sauraient être l'ob-

jet d'aucune discussion, puisqu'uu 12 décembre 1852 une 

quittance a été délivrée par M"" Bunel à valoir sur sa cré-

ance, avec un rabais de 1,000 francs, accepté par M"" la 

marquise du H... pour les fournitures faites jusqu'audit 

jour; ainsi tout est réglé par cet accord, et aucune exper-. 

lise ne saurait être accordée sur ce chef. En ce qui con-

cerne les autres fournitures, les livraisons n'étant pas con-

testées et s'élevant, d'après le chiffre de la demande, à 

34,000 francs, l'expertise est complètement inutile, le 

Tribunal ayant trouvé dans les explications données à 

l'audience et dans les documents de la cause le3 éléments 

suffisants pour apprécier et (ixer une réduction convena-

ble, laquelle doit être fixée à 20 p. 0,0. 

Le Tribunal, se fondant sur ces motifs, a condamné 

M«" du H... à payer à la dame Bunel-Maréchal la somme 

de 27,200 francs et à supporter les dépens. 

M. le marquis du II..., n'étant par lui-même intervenu 

dans aucun des marchés, a é!é mis hors de cause. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 27 juin, 4, il et 18 juillet. 

SUCCESSION DE MM * LA DUCHESSE DE PLAISANCE. — HÉRI-

TIERS AMÉRICAINS REVENDIQUANT LA PART DE LA LIGNE 

MATERNELLE. — M°" RIDGWAY CONTRE MM. DE VALMY ET 

DE LÉRY. 

Le partage de la succession de M°" la duchesse de Plai-

sance est l'objet de ce procès intenté par Mme Elisabeth 

Chilling, épouse de M. Ridgway, à M. le duc de Valmy et 

à M. de Léry, parents de la défunte dans la ligne pater-

nelle. M°" Ridgway revendique la part de cette opulente 

succession qui reviendrait à la ligne maternelle. Voici en 

résumé comment elle prétend justifier sa prétention : 

M. le marquis Barbé de Marbois, père de M'"* la du-

chesse de Plaisance, naquit à Metz en 1745. Il vint en 

Amérique en 1779, en qualité de secrétaire de légation 

sous le chevalier de La Luzerne, et, au départ de ce mi-

nistre pour la France, il occupa le poste de chargé d'af-

faires qu'il garda jusqu'en 1785, époque à laquelle il l'ut 

promu à l'emploi d'intendant d'Hispaniola. Pendant son 

séjour à Philadelphie, il avait fait la connaissance d'Elisa-

beth Moore, fille de William Mooro et de Sarah Lloyd. 

William Moore, simple colon dans sa jeunesse, s'était il-

lustré dans la guerre de l'indépendance, était devenu l'ami 

de Washington et avait été revêtu de la haute dignité do 

président du conseil suprême exécutif de Pensylvanie. 

M. Barbé de Marbois épousa, en 1784, miss Elisabeth 

Moore. Elle avait deux frères. Thomas Lloyd Moore, l'un 

d'eux, est l'aïeul de la demanderesse, qui serait, par con-

séquent, petite cousine de Mm " la duchesse de Plaisance. 

M* Paillet, avocat de M me Ridgway, prend la parole en 

ces termes : 

M™' Sophie Barbé de Marbois, duchesse de Plaisance est 
morte à Athènes le 14 mai 1854, sans avoir fait de testament. 
Elle ne laissait ni ascendants, ni descendants, ni frères ni 
soeurs, ni neveux, ni nièces pour se partager les biens consi-
dérables qu'elle avait en France. La succession était donc dé-
volue aux collatéraux les plus proches dans les deux lianes 
paternelle et maternelle. La ligne paternelle est représentée 
par les défendeurs, MM. de Valmy et Léry; la ligne maternelle 
par les demandeurs, Américains et habitant presque tous les 
Etats-Unis. Le 21 juillet, on procéda à l'inventaire sans appe-
ler la branche maternelle, et cependant l'existence de parents 

appartenant à cette branche était parfaitement connue - les 
papiers de famille ne pouvaient laisser aucun doute a c«t 

égard. Le partage fut accompli avec une grande précipitation 
entra MM. de Valmy et Lery, malgré les observations de M 
Rigault administrateur provisoire de la succession. Le 3 oc^ 
tobre 1854, les héritiers maternels formèrent leur demande en 
partage. 1 

En l'état, la seule question que vous ayez à juger mes 

dTéritiersîelle ' Ci = - demaodeurs J ustirient-ils dé leur qualité 

Les défendeurs répondent : non, et affirment que la totalité 
de la succession leur est acquise par droit do dévolution. 
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Nos justifications sont critiquée» en trois points seulement. 

\oiis ne prouvez pas. nous dit on, le mariage, a la date du 13 

décembre 1757, do William Moore avec Sarah Lloyd; vous ne 

prouvez pas la filiation de Thomas Lloyd Moore, votre aïeul 
prétendu • vous ne prouvez pas enfin la filiation d'Elisabeth 

Moore épouse de M. Barbé de Marbois, mère de la duchesse 

de Pla'isance. Les justifications sur le surplus de la généalogie 
sont reconnues régulières et complètes. 

Il est vrai que ma cliente ne rapporte ni l'acte de mariage 

de William Moore avec Sarah Lloyd, ni les actes de naissance 

d'Elisabeth Moore et de son frère Thomas Lloyd Moore. 

Qu'importe, si ces trois actes peuvent être suppléés de la ma-

nière la plus décisive, en fait et en droit, par les autres docu-
ments produits? 

Ou veut nous obliger à représenter l'acte de mariage de Wil-

liam Mcore et de Sarah Lloyd. Cette exigence serait admis-

sible pour un mariage célébré en France, où la tenue des re-

gistres de l'étal civil est prescrite et régie par des dispositions 

légales impérieuses, auxquelles on se conforme. Mais, lors-

qu'il s'agit d'un mariage célébré en pays étranger, il n'en 

est pas de môme; car il est nécessaire en pareil cas de se 

contenter des preuves admises dans le pays pour constater les 

mariages. Nous verrons plus tard quels sont aux Etats Unis, 

et notamment en Pensylvanie, les usages en cette matière. Au 

surplus, même eu France et sous la loi française, l'article 

197 fait exception à l'article 194. Or, précisément dans l'espè-

ce, l'hypothèse de l'article 197 se trouve réalisée, car il s'a-

git de deux personnes en possession cons'ante de l 'état d'é-

poux légitimes. Nous dira l-on que l'art. 197 n'est pas ap-

plicable aux éirangers? Ce serait a tort, la loi n'a fait aucune 

distinction, et d'ailleurs il y a, dans l'un et l'autre cas, iden-

litéde motifs, ou plutôt l'art. 197 ist applicable à fortiori aux 

étrangers appartenant à un pays où les registres de l'état ci-

vil ne sont pas prescrits par la loi ou déclarés obligatoires 
pour les citoyens. 

Nous avons entre les mains des preuves multipliées du ma-

riage de William Moore, célébré le 13 décembre 1757, et de 

la possession d'état qui l'a suivie, et des documents nombreux 

ne nous laissent aucun doutesur les règles et usages du pays 
en pareille matière. 

Nos adversaires prétendent que la date du mariage a, dans 

l'espèce, une grande importance, parce que, rapprochée de la 

datedelanaissance.ellerend les enfants légitimes ou illégitimes 

selon qu'ils sont nés avant ou après le mariage, la légitimation 

>ar mariage subséquent n'existant pas aux Etais-Unis. Mais 

es pièces que nous produisons prouvent non seulement le fait, 

mais aussi la date du mariage; et, d'ailleurs, il suffit que le 

mariage soit certain pour que les enfants soient réputés légi-

times ; car apparemment personne n'admettra qu'il y ait 

contre les époux une présomption légale de concubinage, et 

contre les enfants une présomption légale do bâtardise. Celte 

supposition toute gratuite serait d'autant plus odieuse dans 

i'eepèce qu'elle est démentie par la position sociale des par-

ties, "William Moore, président du conseil suprême exécutif et 

commandant en chef des troupes de la Pensylvanie; Barbé de 

Marbois, conseiller au Parlement de Metz, consul général de 

France et chargé d'affaires de S. M. auprès des Etats Unis 

d'Amérique. Elle est démentie encore parla qualité des té-

moins qui assistent au mariege de M. Barbé de Marbois et 

de M
11
' Elisabeth Moore. Et maintenant la tâtardise d'Elisa-

beth Moore, devenue M'"' Barbé de Marbois, n'est-elle pas sou-

verainement invraisemblable? Faut-il une preuve encore ? 

écoutez cette lettre écrite par le grand Washington à William 
Moore : 

« C'est avec le plus grand plaisir que j'ai appris de vous-

même la nouvelle de l'beureuse et agréable union que vous ê-

tes sur le point de former avec miss Moore. Bien que vous ayez 

donné des prouves nombreuses de votre prédilection et de vo-

tre attuehement pour ce pays, ce dernier acte peut être consi-

déré non seulement comme un grand et tendre témoignage, 

mais encore comme le plus satisfaisant et le plus durable. Les 

qualités et tes relations de cette personne ne peuvent man-

quer de le rendre tel. Au sujet de cet heureux événement, 

veuillez accepter les félicitations de M
m

° Washington et les 

miennes. Nous ne pouvons tous deux que prendre part a tout 

ce qui contribue à votre félicité et à celle de votre aimable, 

épouse, que nous avons le bonheur de connaître ainsi que sa 

famille, à laquelle nous vous prions de présenter nos compli-
ments. 

« Pénétré de la plus grande estime et de la plus haute con-

sidération, et animé du plus vif désir de me montrer digne 
de votre amitié, 

« J'ai l'honneur d'être, etc., etc. » 

Vous comprenez maintenant, messieurs, tout ce qu'a d'o-

dieux la supposition que les défendeurs dirigent contre la 

mère de la duchesse de Plaisance, afin de doubler leur émolu-

ment héiéditaire et d'ajouter deux millions aux deux millions 
qu'ils ont déjà recueillis. 

Etablissons-nous, oui ou non, le mariage d'une manière 

légale
1
? Nous rapportons les documents qui, aux Etats-Unis 

et spécialement en Pensylvanie, font complètement foi en 
semblable matière. 

M' Paillct cite des extraits de pièces desquels il résulte que 

les mariages, naissances et décès se prouvent, soit par les re-

gistres de la paroisse, soit par les mentions inscrites sur la 

Bible de famille ; à défaut de la Bible et des registres, par les 

dépositions de témoins oculaires, par des actes de notoriété. 

DÔ ces pièces, il résulte auôsi que l'enregistrement des ma-

riages, des naissances et des décès n'est obligatoire que de-
puis 1852. 

L'avocat, arrivant à la preuve du mariage de William Moore 

et de Sarah Lloyd, signale à l'attention du Tribunal deux ac-
tes de notoriété, une lettre du consul de France à Philadel-

phie, deux dépositions civiles, une promesse de mariage en-

tre M. de Marbois et Elisabeth Moore, le testament de Sarah 

Moore, en date du 6 décembre 1787, un extrait des mentions 

apposées sur la Bible de famille de William Moore et plusieurs 
autres pièces. 

On nous demande, continue M* Paillet, la preuve de la fi-

liation de Thomas Lloyd Moore, notre aïeul, et celle d'Elisa-

beth Moore, devenue M™* Barbé de Marbois, et l'on soutient 

que nous devons rapporter un acte de naissance ; mais des ar-

ticles 4b\ 319, 320 et 323 du Code Napoléon, il résulte que 

même en France il est possible de prouver la filiation légi-

time indépendamment de l'acie de naissance. Le Tribunal a 

déjà vu, d 'après les certificats dont j'ai mis des extraits sous 

ses yeux, qu'il en est évidemment de mémo aux Etats-Unis. 

Les défendeurs nous disent encore : Vous produistz des actes 

empruntés aux registres des Etats Unis; pourquoi ne rappor-

ttz -vous pas ceux qui établiraient précisément la parenté que 

vous revendiquez? La réponse est facile : les demandeurs rap-

portent les actes de cette nature qui existent; mais la famille 

n'ayant pas toujours fait consigner les naissances, les maria-

ges et les décès dans les registres, parce^u'elle n'y était pas 

obligée, il n'est pas possible de produire des documents de 

cette espèce pour toutes les naissances, tous les mariages et 

tous les décès qui se sont succédé dans la famille. 11 y a plus, 

LOUS portons le défi à nos adversaires de prouver que, dans 

l'Etat de Pemylvauie, il existai» des registres contemporains 

de la naissance de Thomas Lloy.1 et d'Elisabeth Moore. 

M' Paiilel termine eu faisant ressortir d'uu grand nombre 

de pièces la preuve, selon lui irréfutable, de la filiation légiti-

me d'Elisabeth Moore et de Thomas Lloyd Moore, aïeul de sa 
cliente. 

A l'audience du 11, M* Berryer, avocat de MM. de Val-

my et de Léry, prend la parole eu ces termes : 

Messieurs, vous n'avez pas perdu le souvenir de la dernière 

audience : mon adversaire accumulait devant vous des docu-

ments de toute nature, s'elfoiçaut d'en fiire sortir des vrai-

semblances. Muis une pétition d'Iiérédito n'est pas une de ces 

actions que de simples présomptions puissent suffisamment 

appuyer ; il faut, pour qu 'elle triomphe, des titres positifs ; et 

il nie sera facile, je l'espère, eu examinant une à une les diffé-

rentes pièces que l'on a mises sous vos yeux, de démontrer 

que Us adversaires n'ont pas prouvé leur prétention. Notre 

résistance a paru indigne el odituse ù ceux qui nous attaquent; 

nous voulons, disent-ils, nous maintenir dans une injuste 

possession. Je dois rappeler les laits pour laver mes clients 
u 'un tel reproche. 

C 'est le 14 mai 1851 que M"" la duchesse de Plaisance 

est morte à Athènes sans descendants pi ascendants. MM. do 

"Valmy ei de Lei y étaient incontestablement ses parents au de-

gre du cousins issus de germains. A lu nouvelle de la mort 

Ue lu duchesse, M. de Valmy prend soin de faire connaître ce 

triste événement. M"" Kidgway habite Paris depuis longtemps; 

elle brille dans le monde par sa fortune et plus encore par ses 

charmes ; tout ce qui se passe dans la haute société où elle 

est non pas admise, mais recherchée, elle le sait aussitôt. 

Elle avait connu la vie de Mme de Plaisance en Orient ; elle 

avait entendu parler de sa grande fortune, elle apprit cer-

tainement sa mort. D'ailleurs M. de Valmy, qui avait eu «vec 

Mme Ridgway de ces relations qu'ont entre elles les person-

nes qui vivent dans le même monde, ne manqua sans doute 

pas de lui en faire part. La duchesse avait à Paris un manda-

taire qui apprit à mes clients que leur parente était morte 

sans avoir fait de testament, et les confirma dans la pensée 

qu'elle laissait de grands bien». La nomination d'un adminis-

trateur provisoire était nécessaire ; le mandataire de M"' de 

Plaisance fut dé-igné pour ces fonctions, dans une requête, et 

reçut eu effet mission de les remplir. Les explications qu'il 

fournit établirent clairement qu'il n'y avait aucun héritier 
dans la ligne maternelle. 

Les opérations préliminaires sont terminées, le moment e3t 

arrivé de procéder au partage. Cependant, à l'insu de M. de 

Valmy, des démarches sont faites pour susciter des héritiers 

dans la branche maternelle ; on écrilau consul de France aux 

Etats Unis, et c'est pendant que les correspondances s'échan-

gent, qu'à la fin de septembre se termine le partage des biens, 

eux actes sont dressés, l'un pour les meubles, l'autre pour 
les immeubles. 

La demande sur laquelle le Tribunal a aujourd'hui à sta-

tuer est formée le 30 octobre. M
m

* Ridgway s'intitule cousine 

issue de germain, mais sans expliquer cette parenté. MM. de 

Valmy el de Léry offrent immédiatement un partage à l'a-

miable, à la seule condition que M™' Ridgway présentera des 

titres justificatifs. Mes clients ne pouvaient agir plus loyale-

ment. Leur proposition n'est ni acceptée ni rejetée; le 22 ou 

le 23 décembre, ils sont invités à assister au dé^ôt, chez le 

notaire, de pièces justificatives. Ces pièces, au nombre de 

onze, sont des extraits des registres de Philadelphie établis-

sant que l'adversaire descend en ligne directe de Thomas 

Lloyd Moore, mais uo prouvant en aucune façon que Thomas-

Lloyd Moore fût le frère de M°" Barbé de Marbois. C'était ce-

pendant l'important. L'observation est faite; on annonce que le 

prochain paquebot apportera sur ce point des documents ir-

récusables. Le paquebot n'apporte que deux actes de notorié-

té, trois déclarations de témoins, la copie d'inscriptions por-

tées sur la Rible de famille, un testament de Sarah Lloyd de 

l'année 1787 et un second testament de la même année. Ce ne 

sont pas là les actes qui vous manquent. Si ces actes existent, 

vous devez les trouver sur les registres de Philadelphie. Voilà 

ce que nous disions à nos adversaires lors de cette production 

nouvelle; ils nous déclarent qu'ils n'entendent pas fournir 

d'autres pièces. Récemment encore, cependant, cinq docu-

ments nouveaux sont apportés ; ces documents sont insigni-

fiants, mais ils révèlent une intention désobligeante. Dans 

l'un d'entre eux, qui est une note énumérant le* collatéraux 

paternels et maternels de la duchesse de Plaisance, dressée 

par M. de Marbois, j'ai lu ces mots, imprimés dans le mémoi-

re de nos adversaires eu lettres italiques : « Le duc de Valmy, 

décédé en 1836. Il alui-même laissé un successeur qui lui a 

été donné par arrêt de la Cour royale. A ce titre, il est mon 

propre neveu. » A-t-on voulu jeter par cette phrase quelque 

équivoque sur les droits de M. de Valmy? Il suffirait do lire 

l'acte de naissance de M. de Valmy pour en faire justice. Cet 

acte nous apprend, en effet, que l'enfant a été présenté à l'é-

tat civil par M. Barbé de Marbois lui-même. Ce n'est pas 1oui; 

M . Barbé de Marbois a été, en outre, le parrain de mon client. 

Voilà quelle est la valeur des documents produits par nos ad-

versaires; voilà à quels résultats on arrive lorsqu'on s'efforce 

de reconstituer de lointaines origines à l'aide de simples pro-
babilités. 

Avant d'aborder l'examen de toutes les pièces dont les ad-

versaires s'arment contre nous, jetons les yeux, Messieurs, 

sur le tab'.eau généalogique que l'on nous oppose. Un coup 

d'oeil rapide nous apprend qu'à supposer même que la pa-

renté que nous contestons fui prouvée, il faudrait établir en-

core le décès d'un frère de M. Lloyd Moore, M. Robert Kerney, 

qui figure sur ce tableau. Cela même ne suffirait pas; la loi 

américaine n'admet pas la représentation pour les descen-

dants de frères et soeurs, l'existence d'enfants de Robert Ker-

ney serait donc un obstacle à la prétention qu'on soulève au-

jourd'hui; il serait dès lors indispensable de démontrer qu'il 
n'y a pas d'enfants vivants de Robert Kerney. 

M* Berryer, arrivant à la question principale du procès, 

soutient qu'on ne peut être admis à prouver que les auteurs 

communs avaient possession d'état de mari et femme. La 

possession d'état n'est s: ffisante pour prouver une filiation 

qu'exceptionnellement, et l'enfant qui réclame pour lui-même 

est seul admis à s'en prévaloir ; les tiers n'ont pas le même 

droit, ils sont tenus de rapporter des actes. Or, dans l'espèce, 

Thomas- Lloyd Moore lui-même n'aurait pas pu invoquer la 

possession d'état de mari et femme de ceux dont il se disait 

fils, parce qu'il ne prouvait pas sa filiation qui, avant tout, 

devait être établie. Ce que Thomas-Lloy 1 Moore n'aurait pas 

pu faire, d'autres assurément ne le pourront pas davantage. 

Après avoir cherché à démontrer que la loi de Philadelphie 
impose les mêmes conditions que la loi française à ceux qui 

veulent prouver leur filiation, l'avocat de MM. Valmy et de 
Léry continue ainsi : 

Quand vous avez des actes, vous les produisez. Depuis le 

décès de William Moore, vous nous rapportez la série de tou-

tes les naissances, les extraits réguliers de tous les actes. 

Pourquoi ne remontez-vous pas plus haut? Vous prouvez tout, 

excepté la filiation de Thomas-Lloyd, excepté le mariage de 

ses parents. Et cependant les registres existaient, ils ont été 

régulièrement tenus depuis l'année 1709; c'est de ces regis-

tres que vous tirez toutes vos preuves inutiles; ils sont muets 

sur ce qu'il importerait de savoir. Mais leur existence suffit 

pour que vous ne soyez pas admis à user d'un autre mode de 
preuve. 

M" Berryer examine ensuite la preuve que les adversaires 

veulent faire résulter d'une Biblo de famille présentée par 

Richard Willing, le 26 janvier 1855. Cette Bible ne prouve 

rien, car toutes les indications qu'elle contient ont été écrites 

le même jour ; elles nesont pas contemporaines des événements 
qu'elles rappellent. Il n'y a pas lieu non plus de s'arrêter au 

certificat émané d'une communauté religieuse, que l'on pré-

sente pour le besoin de la cause, et qui, pas plus que la Bi-

ble, ne prouve le fait du mariage. Peut-on s'appuyer sur des 

actes denotoriété? Pas davantage; la preuve par témoins ne pou-

vant être reçue qu'en l'absence de tout autre moyen de cons-

tater la vérité. D'ailleurs, les actes proJuits ne fout connaître 

expressément qu'un fait: l'époque de la mort de Thomas-

Lloyd ; ce n'est qu'accessoirement que les témoins déclarent 
que Thomas-Lloyd est né de William et de Sarah, et que 
ceux-ci étaient mariés. 

Après avoir contesté la valeur de la déclaration de M. Bill 
et de l'acte de mariage de M. Barbé de Marbois, l'avocat con-
tinue ainsi : 

Nous avons à répondre à des adversaires qui prétendent é-

tablir qu'ils sont descendants légitimes d'un ancêtre commun; 

toutes les hypothèses doivent nous être permises. Qu'était, en 

1757, Thomas-Lloyd Moore? Un négociant, un colon menant 

la vie aventureuse des pays nouveaux, entretenant avec je ne 

sais qui des liaisons qui avaient la durée de ses caprices. Des 

enfants pouvaient naître de ces intimités passagères, enfants 

voués par leur origine à l'obscurité et à l'oubli. Mais, en 

1784, les choses oui bien changé; le grave colon a fait laguer-

re, il a combattu pour l'indépendance de son pays; la liberté 

et la gloire ont tout purifié. Le ministre du roi a vu et ad-

miré le compagnon de Washington. Vivons un moment dans 

ce temps là: M. Barbé deMarbois pouvait il se demander si la 

fille de William Moore n'était pas par hasard illégitime? Non, 

évidemment; il faut juger les faits avec les idées de l'époque. Ce 

que nous demandons, c'est la date certaine du mariage. On 

nous répond qu'il faut présumer la légitimité. Mais c'est im-

possible dans un pays qui n'admet pas la légitimation par 

mariage subséquent; et d'ailleurs, par respect pour Thomas 

Moore, par respect pour la compagne qu'il b 'est choisie, vous 

ne pouvez pas vouloird'une légitimité qui ne résulterait que 
d'une présomption. 

La correspondance, suivjnt M" Berryer, ne saurait faire uti 

litre aux adversaires. En ellet, si l'on voit M. Barbé de Mar-

bois écrire à M. Thomas-Lloyd et l'appeler mon cher beau-

frère, il faut lire les lettres de M. Tlioiiitis-Lloyd qui traitent 

simplement M. Barbé de Marbois de : Mon cher monsieur et 

celles de M. Richard Willing qui so sort de celte formule 'la-
conique : Monsieur. 

Une présomption plus grave résulte du partage qui a eu 

lieu en 1794 entre Thomas et Robert Kerney, lo frère dont il 

faudrait prouver le décès. M"" Barbé de Marbois no prend 

pas part à cette opération. Cependant à cette époque le droit 

d'aubaine était aboli outre Américains et Français, en vertu 

d'une convention diplomatique; M"" Barbé de Marbois aurait 

donc dû évidemment figurer dans le partage de la succession 

de son prétendu frère ou dans un acte quelconque, fût-ce dans 
un acte de renonciation. 

Je pose aux adversaires cette question, dit l'avocat en ter-

minant : Quels sont vos droits? Admettons que le mariage 

de 1754 s°'t prouvé , que la naissance postérieure à ce mu-

riage soit établie; vous ne serez héritiers que lorsque vous au-

rez justifié de la mort de Robert Kerney sans descendants. 

Admettons encore que cette dernière preuve vous l'avez faite, 

il reste toujours entre nous un traité entre les deux familles, 

le contrat de mariage de M. et de M"" Barbé de Marbois passé 

en 1784 ; ce contrat divise les deux fortunes, la fortune do M. 

Barbé de Marbois et celle d'Elisabeth Moore. La clause ca-

pitale porte, en effet, que les héritiers collatéraux d'Elisabeth 

de Marbois n'auront ni ne prétendront avoir tout son droit 

de part dans la communauté, mais seulement jusqu'à la valeur 

des biens et effets qui y auront été dévolus du tôlé et en fa-

veur de ladite dame par suite de donations ou héritages. Il 

résulte de cette clause que, si vous avez le droit de prendre ce 

qui vient du côté de M°" Barbé de Marbois, vous ne pouvez 

toucher à ce que M. Barbé de Marbois laisse après lui. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Sa-

pey, substitut, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la contestation principale porte sur la preu-

ve à faire par les époux Ridgway, demandeurs, de la légiti-

mité des enfants nés des auteurs communs ; qu'ainsi la ques-

tion à résoudre est celle de savoir s'il est prouvé que William 

Moore et Sarah Lloy I étaient, avant la naissance de leurs en-
fants, unis en légitime mariage ; 

« Attendu que les familles Moore et Lloyd étaient établies 

en Amérique, dans l'Etat de Pensylvanie, et que leurs des-

cendants, à l'exception d'Elisabeth Moore, devenue Françai-

se, ont continué d'y résider; que c'est donc d'après le mode 

de preuve admis devant les Tribunaux de ce pays que le fait 

du mariage des auteurs communs doit être prouvé ; 

« Attendu qu'il résulte do l'ensemble des certificats de cou-

tume et documents produits, que dans les Etats-Unis d'Amé-

rique, et notamment eu Pensylvanie, la notoriété publique est 

en réalité la manière ordinaire de prouver les mariages, les 

naissances et les décès ; que l'inscription sur un registre n'a 

jamais été une formalité requiso comme un moyen de preuve 

qui ne peut être suppléé, et qu'elle contrarie les habitudes de 

la nation ; que la mention se conserve en général dans la Bi-

ble de famille, ou tout autre livre qui peut servir à la garder ; 

qu'à défaut de semblable mention, on a recours aux témoins 

oculaires; et, s'il s'est écoulé un long temps ou si les distan-

ces sont grandes, alors la preuve se lait par des témoins qui 

ont entendu rapporter que les deux personnes étaient régu-

lièrement mariées, vivaient et cohabitaient publiquement 
comme mari et femme ; 

« Attendu que les époux Ridgway produisent : 1° un acte 

authentique contenant la copie de mentions écrites de la main 

do William Moore dans le livre dit la B ble de famille, dans 

lesquelles ou lit : « William Moore a é'.é marié... le 13 dé-

cembre 1757, à Sarah Lloyd, et voici quels ont été leurs en-

fants : Thomas-Lloyd Moore est né le 20 janvier 1759, un sa-

medi, à sep', heures du matin ; et Elisabeth est née le 13 mars 

1764, à deux heures cinq minutes de l'après-midi; » 2" un 

certificat de comparaison attestant que l'écriture desdites 

mentions est bien de la mémo main que celle de diverses piè-

ces et signatures de William Moore, qui ont été conservées dans 
les actes publics ; 

« Attendu que cette mention et les actes qui ont pour objet 

d'en certifier l'authenticité forment la preuve du mariage de 

William Moore avec Sarah Lloyd, et de la naissance de Tho-
mas et d'Elisabeth postérieurement à ce mariage; 

« Que, pour corroborer cetie preuve, les époux Ridgway 

produisent des documents accessoires nombreux et divers, 

qui tous s'accordent à donner à Sarah Lloyd le titre et la qua-

lité d'épouse, en sorte qu'à défaut de la preuve plus solen-

nelle qui résulte du témoignage de la Bible de famille, ces 

documents formeraient seuls une preuve complète de la noto-
riété dudit mariage; 

« Attendu que non-seulement tous les documents produits 

par les époux Ridgway sont unanimes pour attester cette no-

toriété, mais encore qu'il n'est signalé par leurs adversaires 

aucun indice, môme le plus léger, tendant à élever un doute 

sur le fait du mariage, à mettre même en suspicion aucun 

des actes et des témoignages invoqués par les époux Ridgway; 

« Attendu que, bien que la preuve de la légitimité se fasse, 

d'après la loi française, par des moyens différents, à cause de 

la régularité qu'on apporte en France à la tenue des registres 

de l'état civil, néanmoins la loi repose au fond sur les mêmes 

principes; qu'elle prend soin de n'exiger des parties que ce 

qu'il leur est possible de rapporter; qu'ainsi, pour établir la 

filiation, l'art. 320 n'exige de l'enfant que la preuve de sa 

possession d'état ; que, pour établir sa légitimité, il suffit à 

l'enfant de prouver que ses parents avaient la possession d'é-
tat de personnes mariées; 

« Attendu qu'il suit de là que les demandeurs font la preu-

ve du mariage de William Moore avec Sarah Lloyd antérieu-

rement à la naissance de Thomas-Lloyd Moore et d'Elisabeth 
Moore ; 

« Attendu, en ce qui touche Robert Kerney Moore, que les 

demandeurs établissent les droits de la ligne maternelle à la 

succession de la duchesse de Plaisance et ne sont pas tenus de 

rapporter la preuve du décès d'un héritier qui serait plus 

proche dans la même ligne; que c'est aux défendeurs*qu'il 

incombe de prouver le fait dont ils prétendent exciper ; 

« Attendu, en ce qui touche les conclusions subsidiaires, 

que la législation des Etats-Unis ne règle point la succession 
dont il s'agit; 

« Attendu que le contrat de mariage d'Elisabeth Moore ne 

peut être opposé aux descendants de Thomas-Lloyd Moore ; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter aux contestations élevées par de Valmy et 

de Léry, lesquelles sont mal fondées, déclare que la preuve à 

la charge des époux Ridgway ressort complètement des pièces 
et documents fournis; 

« Ordonne, en conséquence, que l'intitulé de l'inventaire 
dressé par M' Fould, notaire à Paris, après le décès de la du-

chesse de Plaisance, à la requête des héritiers de la ligne pa-

ternelle, sera rectifié conformément aux droits et qualités do 

toutes les panies intéressées; que ledit inventaire sera en 

outre revu et récolé pardevant M' Durant, notaire à Paris, et 

que mention du présent jugement sera faite en marge de la 
minute de l'intitulé d'inventaire; 

« Ordonne que tous actes de notoriété qui auraient été faits 

à la requête des héritiers de la ligne paternelle seront recti-
fiés par le noiaire, conformément au présent jugement; 

« Déclare nuls et non avenus tous actes départages mobi-

liers ou immobiliers qui auraient été faits entre les héritiers 
de la ligne paternelle seulement ; 

« Condamne les époux Ridgway aux dépens envers les 

héritiers Willing, sauf leur recours contre de Valmy et de 
Léry ; 

« Condamne de Valmy et de Léry, solidairement, en tous 
les dépens ; 

« Sur le surplus des fins et conclusions des parties, les met 
hors de cause. » 

Laissus, a dix-huit ans; il est ouvrir 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 18 juillet. 

VOL PAR TROIS JEUNES APPRENTIS.. AHRESTAT10N DES 

VOLEURS A LA FRONTIÈRE. 

Cette affaire sort des circonstances ordinaires des vols 

commis par des ouvriers, soit par l'âge des accusés, soit 

par la somme qu'ils voulaient voler, soit par la conduit» 
qu'ils ont tenue avant et après le vol. 

Félix Theisen a dix-sept uns et demi; Victor Buriner a 

dix-huit ans. Ils étaient tous les deux apprentis chez le 

sieur Goupil, chaudronnier. Le troisième accusé, Joseph 

tre qui; chez eux l'expérience du mal * do L " ""«d 
vancé l'âge. Voici, en effet, comment l'
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résume les faits révélés par l'instruction • 

chez le 
Theisen et Burnicr travaillaient en 

sieur^ Goupil, chaudronnier, dern'eu 
qualité d>. 
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une armoire à glace placée dans le logerm/T^t.
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pait personnellement au premier étage ■ l
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ment est ordinairement déposée dans la' bouif '

le
 % ] 

et Rurnier se concertèrent pour dépouiller ?
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Theisen prit sur lui l'exécution du vol ; à
 c
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nier lui remit la clé du logement du premier ■
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avait prise dans la boutique, et, en outre
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lame fraîchement repasséo pour pratiquer' un"
 C

°
ute

» 

dans le meuble en y faisant un trou par derrié °
UVe
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tructions furent ponctuellement exécutées p
ar

 T? ^*t; 

fractura par ce moyen l'armoire du sieur Goijn 'l " 

n'y trouva qu'une somme de 600 fr. en billet» V ' k"' 

en or et en urgent, somme dont il s'empara- il
 6 

même temps un billet à ordre et un torchon' 

vaient dans le même meuble. Le soir même Th 

Burnier prirent la fuite, emmenant avec eux leu ' 

sé Laissus, qui, après avoir été instruit à l 'aval
 C
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projet, fut mis au courant de toutes les circons?
de 

vol et n'hésita pas à en dépenser avec eux le nr 7*' 

trois jeunes malfaiteurs gagnaient la frontière-
 1,1 

gnalés à la justice et leurs ressources s'étant' n$ 

promptement épuisées dans les cabarets et l
es
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de débauche, ils furent arrêtés à Nantua, ramené"'
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et interrogés. Ils ont complètement avoué lo
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lesquels reposo l'accusation et la part que cha
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prise. »
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A l'audience, les accusés, sans revenir sur leu
r

« 

cherchent à les modifier. Ainsi, Theisen voudra ÎT 

croire que Burnicr n'a pas eu seul la pensée du vol ' t 
l'avons eue ensemble, » dit-il. « Mais, lui dit M 

sident, c'est lui qui vous a donné la clé de la chair 

C'est vrai, répond Theisen ; mais c'était sans pense 

loin. » M. le président lui fait remarquer que c'étau' 

penser beaucoup trop loin, et il lui parle du coûte! 

Burnier lui aurait fourni pour pratiquer l'effraction f 

dessus Burnier prend la parole et dit que Theisen 1 

présenté un couteau en lui demandant « si ça nom! 

faire l'affaire. » Et il n'a pas compris ce que cela voil' 
dire. 

« Comment, lui demande M. le président, il nevom 

pas dit ce qu'il voulait faire de ce couteau ? — Non 

sieur ; il m'a simplement dit que c'était pour faire un l 
à l'armoire de M. Goupil. (On rit.) 

Quant à Laissus, les deux accusés s'efforcent delek 

tifier en disant qu'il n'a connu le vol que lorsqu'il s'a» 

sait d'en consommer le produit. Laissus les laisse dire 

paraît compter beaucoup sur cet acte do bonne camarait 
rie. 

On entend le sieur Goupil. Il résulte de sa déclarais 

que les deux apprentis ont connu la petite succession! 

laquelle provenaient les 20,000 fr. qui ont excité le 

ardentes convoitises. Ils ont préparé de longue main 1er 

cution de leur razzia, car plusieurs fois, pendant leap 

froides nuits de l'hiver dernier, ils ont fait lever le téme 

en lui disant qu'ils entendaient des voleurs essayer de» 

cheter la porte du magasin. C'éiait un moyen de prépaie 

le sieur Goupil, quand les 20,000 fr. auraient disparu, 

n'accuser de cet enlèvement que des voleurs venus du de-
hors. 

M. l'avocat-général Puget a soutenu l'accusation contn 

ces trois jeunes malfaiteurs, qui ne se recommandent q« 

par la parfaite honorabilité de leurs familles dont ils » 
sont pas dignes. 

M* Franklin a plaidé pour Theisen, M* de Boissieu poui 
Burnier, el M* Colelti pour Laissus. 

M. le président résume les débats, et les jurés entrent 
en délibération. 

Le jury rapporte un verdict négatif en faveur de Lais-

sus, dont M. le président ordonne la mise en liberté. 

Les deux autres accusés sont déclarés coupables avec 

des circonstances atténuantes, et condamnés chacun à 
deux années d'emprisonnement. 
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COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la GaxettedesTribumKC) 

Présidence de M. Adeline, conseiller à la Cour 

impériale de Caen. 

Audience du 16 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — VOL, FAUX ET FAtJSSB 

MONNAIE. 

La session du troisième trimestre s'est terminée bis 

par la comparution, sur le banc des assises, de Louis-

Alphonse Amehne, jardinier, né à La Chapelle, pre» 

Sées, le 11 juin 1814, demeurant à Saint-Christophe* 

Jajolet, prévenu de plusieurs crimes. 

Une foule considérable remplissait la salle d'audience. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation et des dé-
bats : 

«< Dans la nuit du 19 au 20 mars 1855, vers minuit, 

dame veuve Morice fut réveillée par un bruit qui se fai-

sait a l'une des fenêtres de son appartement; au mêœ
e 

instant, les carreaux volèrent en éclats et donnèrent pas-

sage à un homme qui, à peine entré, se précipita vers» 

ht où elle était couchée, et sans lui adresser la parole l» 

porta à la tète de violents coups de poing et lui fi' *f 

blessures avec un instrument tranchant dont il était arffl^ 

La dame Morice essaya de garantir avec 6es main» 

gorge, vers laquelle le malfaiteur dirigeait ses coups, 

puis, voyant que son intention était de l'assassiner et q 

toute résistance était inutile, elle le pria de lui faire gr^ 

eu lui disant qu'elle allait lui donner tout ce qu'elle pos& 

dait. Il nel'écouta pas, et se contenta de-répondre à cet 

malheureuse femme, âgée de soixaute-quinze ans, q"f 

suppliait au nom de Dieu : « Il n'y a pas de bon 1W ' 

c est de l'argent qu'il me faut! » Il ne cessa de la fraPr 

que lorsqu'elle lui eut dit que son argent était dans uu 

chambre au premier étage, et qu'il fallait qu'elle se '
e
\ 

pour l'aller chercher. « Lève-toi, et ne fais pas de m'"
1

' 

luidit-il, car si tu en fais, j'ai là un pistolet charge J 

vais te tuer. » Elle voulait allumer la chandelle,
 mal

\i, 

lui défendit sous peine de mort. La dame Morice lu' 

et, couverte de sang, marchant pieds nus et en 

elle le conduisit daus une chambre < ù son argent éw' t " 

posé. Elle ouvrit son armoire, y prit une somme de * 

lr. 5 centimes et la lui donna ; mais le voleur ne »
 en
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tenta pas, et fouillant lui-môme dans le meuble, il y
 tr0

 „. 

ou sac contenant 400 fr., dont il s'empara. H '
a

 Q!
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suite descendre devant lui sans lui dire un mot, H» 

domia d'ouvrir sa porte et s'esquiva. .
 cr

j-

« 11 y avait quelque heures à punie que ce double 

me venait d'ôtre commis, que son auteur était arre té. 

« Les soupçons de la justice s'étaient portés '
D8

^J 
noineut sur le nommé Amehne, qui exerce dans une c 

mime voisine la profession de jardinier. Une per<P
,ls1

' 

faite ù son domicile amena la découverte de vêtements 
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™«mlpt chargé et amorcé, enfin, d'une tég, d'un pistolet cargo.»», ^ ^ 
.»ng'anté8 ' „ nrès égale à celle qui venait d'être volée, et 

ntme a peu VgJ^
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r identique. 
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n fiées accusateurs, l'embarras d Amehne et ses 

« ^ invraisemblables, ne pouvaient laisser sub-
-plicatioos

 doule(il]rBa
 culpabilité; la preuve en est 
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mplète encore après sa confrontation avec 
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Toutefois, ce ne fut que le lendemain qu 

- À», aveux, et il prétendit alors qu'il n'avait 

la mort de la dame Morice, qu'il voulait 

ffrayer el l'amener à lui donner l'argent 
(jeci 

jno>f ,s rr i' eill 
se' lle!Bel,
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,,vaiî'avoir. Ce système de défense, dans lequel 
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,,dmissible ; les armes dont il était qu 
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•rsevere, 

•teur, 
,'ette lutte terrible qui a précé lé le vol et qui n'a 

noi'v parce que l'assassin a reconnu qu'il ne trouve-
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 doute pas seul tout l'argent sur lequel il corop-
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 les circonstances en " un mol de cet attentat 

isit, '^ntlans réplique qu'Ameline avait résolu l'assassi-

l r
°

U
i! a dame Morice. L'accusé s'est encore rendu ccu-

'>re d'autres crimes. 
un malfaiteur 

' i l'un grand nombre d'autres crimes. 

• * ninsl» nuit du 30 décembre 1854, 
' h porte d'une lingerie qui conduit dans les apparle-

deiM"" de Seizeval, à St-Cristophe-Jajolet; arrivé 

"
lC

'
il

1 bibliothèque, il força un bureau ferméàcléa l'aide 
(ianS strument en fer, ouvrit de la même manière deux 

f
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"

 in

oirg c
t emporta les six autres avec la boîte de des-

< '° !' fiefl derniers objets furent retrouvés fracturés dans 
!l|S ' \ voisin; un couteau, un taille-plume el une croix 

u« P
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 j y étaient renfermes, avaient disparu. Les soup-
en
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1 portèrent sur Ameliue, qui avait été préoédetu-
Ç0

"Vdoniestique au château et qui en connaissait parfai-

£5 ,1 les êtres. 
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C
puis la tentative d'assassinat commise sur la dame 
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 culpabilité est devenue certaine. En effet, lors 

b Qu 'arrestation, il était porteur d'un bout de chandelle 

filT dans l'appartement où le vol a été commis, on 
n° va un bout de chandelle du même numéro. Un coulre 

ÎTVarrue qui lui appartenait a été saisi, et l 'extrémité de 

t instrument s'applique avec une entière exactitude eux 

empreintes laissées sur la porte de la lingerie el sur les 

firoirs du bureau. 
« Il y a cinq ou six ans, Ameline a fabriqué un certain 

nombre de pièces de 5 francs, de 2 francs et de 50 centi-

mes. Lors de la saisie pratiquée chez lui le 21 mars, on a 

découvert quatre pièces fausses, deux de 5 francs el deux 

de 2 francs. 11 a prétendu, il est vrai, qu'il avait fabriqué 

ces
 pièces pour amuser ses enfants; mais le sieur Bouffet, 

dont il invoque le témoignage à l'appui de son assertion, 

Jui donne un démenti formel ; il a vu ces pièces, mais ja-

mais, à sa connaissance, les enfants ne les ont eues entre 

les mains. Il est évident que c'était là pour l'accusé un 

moyen de se procurer de l'argent, et il a dû même en 

mettre quelques unes en circulation, puisqu'on en a re-

trouvé quatre seulement, et que de son propre aveu il en 

a fabriqué au moins six. Il y a environ deux ans, Ame-

line négocia au sieur Brière Corbin quatre billets à ordre 

de 150 à 200 francs, souscrits à son bénéfice de la fausse 

signature Dubois. 
« Le 15 mars 1854, il transmit par voie d'endossement 

su môme Brière Corbin un faux billetà ordre de la somme 

de 200 francs, souscrit de lafausse signature Dubois; il y a 

environ deux ans, il négocia à un sieur Gaucherin, en 

paiement de fournitures, un billet à ordre de la somme 

de 200 francs, souscrit d'uue fausse signature. Dans le 

courant de l'année 1853, il transmit à un sieur Dumesnil 

deux billets, l 'un de 150 fr. portant la fausse signature 

Loiseau ; le second de 100 francs, prétendu souscrit par 

uu sieur Sorel. 
« Le 25 mars de cette même année, Ameline transmit 

à un sieur Chaperon, marchand grainetier à Paris, en 

paiement de marchandises trois billets à ordre, les deux 

premiers de 200 fr. et de 50 fr., portant la fausse signa-

ture Béchet; le troisième de 250 fr., prétendu souscrit 

par son père. Le 18 décembre de celte même année, il 

transmit au sieur Chaperon deux billets à ordre de 300 fr. 

chacun, revêtus de la fausse signature Duval ; le mêmî 

jour il négocia à un sieur Bossin-Louesne, marchand 

grainetier à Paris, en paiement de marchandises, deux 

billets à ordre de 200 fr. chacun, souscrits de la fausse 

signature Duval. Le 20 du môme mois il transmit par 

voie d'endossement à un sieur Billard, marchand graine-

tier à Rouen, en paiement de marchandises, un billet à 

ordre de la somme de 200 fr., souscrit de la fausse signa-

ture Duval. Enfin, le 5 mars 1855, il fabriqua à son pro-

fit deux faux billets à ordre de 80 fr. chacun, et y apposa 

la fausse signature Ameline. Un sieur Salomon, auquel il 

voulut les négocier, les rtfusa. Tous ces faux ont été 

avoués par Ameline. 

« C'est après avoir commis tous ces crimes, et lorsqu 'il 

a eu employé tous les moyens de se procurer de l'argent, 

qu'à bout d'expédients et à la veille d'une poursuite pour 

volet pour faux, il s'est décidé à « commettre un grand 

coup », c'est-à -dire à assassiner une malheureuse femme 

âgée et sans défense, et à lui ravir le fruit do son travail 

et de ses économies.» 

Après l'appel des témoins, M. le président procède à 

l 'interrogatoire de l 'accusé. 

D. Vous avez fabriqué un assez grand nombre de bil-
lets?— R. Oui. 

D. Sur plusieurs billets se trouvait la signature de votre 
père? — R. Oui. 

D. Vous avez mis en circulation ces billets, sachant 

qu'ils étaient faux? — R. Oui. 

D. Vous vous reconnaissez coupable des treize faux 

qui vous sont reprochés par l'accusation, et d'avoir l'ait 

usage de ces billets, sachant qu'ils étaient faux ? — R. 

Oui. 

D. Il y a cinq ou six ans, vous avez fabriqué un certain 

nonib
 e

 de pièces de 5 fr. et de 2 fr.? — R. J'ai fait deux 

°u trois pièces de 5 fr. en plomb pour l'amusement de 
mes enfants, et je n'ai jamais eu l'intention de les mettre 
en circulation. 

D. Dans la nuit du 19 au 20 mars, vous avez pénétré 
Qaiis le domicile de M°" veuve Morice ? — R. Oui. 

D. Vous étiez armé d'un coutre de charrue, d'un cou-
leau et d'nn pistolet? — R.Oui. 

D. Connaissiez-vou3 la disposition de l'appartement ? 

** R- Non. 

D. peux ou trois jours dans la semaine auparavant, 

J>U8 êtes venu rôder près des bâtiments de M"" Morice? 

R. Oui, mais je ne connaissais pas les lieux. 

»< Pourquoi étiez-vous portear d'un coulre de charrue, 

créancier, et dans la somme payée il se trouvait deux piè-

ces d'or du même millésime que celles volées au préjudi-

ce de votre père? — R. Je n'eu sais rien. 

D. Un vol a été commis dans la nuit du 30 décembre 

1854, dans le château de M™* de Sciz ;val ; on s'est intro-

duit par la lingerie dans la bibliothèque; vers le mois de 

septembre dernier, vous êtes venu régler des fermages 

avec cette dame, ct par conséquent vous connaissiez bien 

les lieux, puisque c'est dans cet endroit que vous avez été 

reçu? — R. Je ne suis pas l'auteur de ce vol. 

I). Vous avez été domestique do M. Desmontis, précé-

dent propriétaire? — R. Oui. 
D. Une tentative de vol a été commise au presbytère de 

Montmerrei, et vous avez été accusé de cette tentative?— 

R. Je n'en sais rien. 

Les témoins, au nombre de vingt, sont venus confirmer 

tous les faits résultant de l'instruction et des débats. 

M. Olivier, procureur impérial, qui occupait le siège du 

ministère public, a, dans son réquisitoire , retracé toutes 

les charges qui accablent Ameline, et appelle sur la tête 

le cet accusé toute la sévérité de la loi, 

M e Rivière, avocat, en présence des aveux faits par son 

client, s'est attaché surtout àdémontrer à MM. les jurés 

qu'il n'y avait pas eu de tentative d'assassinat, et que 

l'accuse avait agi sans préméditation ; ses efforts ont été 

couronnés de succès. 

Après le résumé de M. le président, le jury s'est retiré 

dans la salle de ses délibérations, et une heure après il a 

rapporté nn verdict de culpabilité, en écartant la tentative 

d'assassinat, la préméditation et le fait de fausse monnaie. 

Eo conséquence, Ameline a été condamné aux travaux for-

cés à perpétuité. 

dans cette maison-là ; c'est une vie de chien toute la nuit. 

Monsieur flanque des tripotées à son épouse que le diable 

en prendrait les armes; il rentre tous les soirs dans des 

ivrogneries incommensurables et se livre à des tapages 

incohérents et nocturnes très désagréables pour le voisi-

nage. La dernière fois, j'ai cogné au mur et j'ai crié à 

Un couteau et d'un pistolet nouvellement amorcé? — 
d 

Je voulais seulement intimider Mm* Morice. 

P- C est avec le coutre de charrue que vous avez brisé 
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lû fenêtre? _ R. Oui. 
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 15 et 28 juin; — approbation impériale 

du 28. 

TAXES D'ARr<OSAGE. RECOUVREMENT PAR ROLES ADMINISTRA-

TIFS. — FRAIS DE PERCEPTION. — REFUS DU PREFET D'A-

JOUTER CES FRAIS AU PRINCIPAL DES TAXES. — PRÉTENDU EXCÈS 

DE POUVOIR. — POURVOI DIRECT AU CONSEIL D'ÉTAT. — 

NON -RECEVABILITÉ DU RECOURS. 

Lorsque des taxes d'arrosage sont recouvrées au moyen 

d'un rôle dressé sous l'autorité et sous la surveillance de 

l'administration, le préfet qui refuse d'ajouter au principal 

des taxes les frais de perception desdits rôles use d'un 

pouvoir qui découle nécessairement des attributions à lui 

confiées. Et dès lors, le propriétaire du canal est non-re-

cevable à attaquer directement cette décision devant le 

Conseil d'Etat. 

C'est d'abord devant le ministre que cet arrêté préfec-

toral doit être attaqué. 
Ainsi jugé, par r<-jet d'un pourvoi formé par M. Pagès, 

propriétaire d'un canal d'arrosage situé dans les Pyrénées-

Orientales, contre un arrêté préfectoral du 31 mars 1853, 

qui a refusô d'ajouter au principal des cotes d'arrosage 

les frais de perception. 
M. Leviez, maître des requêtes, rapporteur; M* Rever-

chon, avocat du sieur Pagès ; M* Frignet pour M" Fabre, 

avocat de l'association des arrosants du canal Pagès ; 

M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire du Gou-

vernement. 

BREVET D'INVENTION. — DEMANDE EN PROROGATION. — REFUS 

DU MINISTRE. — NOX RECEVABILITE DU POURVOI FORMÉ 

PAR LA VOIE CONTENTIEUSE. 

Lorsque le ministre de l'agriculture ct du commerce et 

des travaux publics se croit dans la nécessité de réfuter 

une demande en prorogation d'un brevet d'invention, au-

cun recours par la voie contentieuse n'est ouvert au bre-

veté contre cette décision ministérielle. 

Ainsi jugé par rej-t du recours formé par le sieur Du-

chêne, fabricant de chapeau*, demeurant à Paris, rue 

Geoffroy-Langevin, n" 7, contre une décision ministé 

rielle, du 5 juillet 1854, qui refuse de prolonger de quinz 

ans un brevet d'invention pris parle sieur Duchêne, le 19 

avril 1844, au rapport de M. de Suidrans, maître des 

requêtes; M" Frignet, avocat du sieur Duchêne; M. de 

Forcade, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-

ment. 

CHEMINS VICINAUX. DÉGRADATIONS EXTRAORDINAIRES. — 

NÉCESSITÉ D'UNE EXPERTISE PRÉALABLE. — IRRÉGULARITÉ 

DE L'EXPERTISE. — RENVOI DEVANT LE CONSEIL DE PRÉ-

FECTURE. 

Jjacune subvention spéciale pour dégradations extraor-

dinaires aux chemins vicinaux ne peut, à moins d'une 

expertise régulière, être mise à la charge d'un exploitant 

de forges ou autres exploitants qui, d'après l'article 14 

de la loi du 21 mai 1836, peuvent être imposés à une sub 

vention spéciale. 

Lorsque le préfet a mis la commune et l'exploitant en 

demeure de nommer chacun leur expert, et que l'exper-

tise est faite par le seul expert de la commune , le 

Conseil de préfecture ne peut statuer qu'après avoir 

nommé d'office un expert pour l'exploitant de forges qui 

fait défaut. C'est donc le cas de renvoyer la cause et les 

parties devant le Conseil de préfecture, pour être procédé 

à une expertise régulière. 

Ainsi jugé, sur le recours de l'administrateur des for-

ges impériales de la Chaussade à Guérigny, contre un 

arrêt du Conseil de préfecture de la Nièvre, qui lui impose 

une subvention de 400 fr. pour dégradations extraordi-

naires sur les chsmins viciuaux de la commune de Guéri-

Rapporteur, M. Bordet, auditeur; M" Reverchon pour 

M" Devaux, avocat de l'administration des forges impéria-

les de la Chaussade; M. de Forcade, maître dei requêtes, 

commissaire du Gouvernement. 

CHRO.Nltt.UE 

jnoj, ou je te Lrùte la cervelle? 
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U. Vous avez r 
Père? _ H. Non. 

Le lendemain de te io 

11. Je no me le rap-

etédenzment commis un vol chez votro 

vous avez désintéressé un 

PARIS, 18 JUILLET. 

Le Tribunal do police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui le sieur Boutain, marchand de vin, rue Sle-

Croix, 3, à quinze jours de prison et 25 fr. d'amende, 

pour mise en vente de vins falsifiés ; — le sieur G gleux, 

marchand de vin, rue de la Harpe, 32, à quinze joui s de 

prison et 25 fr. d'amende, pour semblable délit; — et le 

sieur Aubry, voiturier à Roissy (Seine-et-Oise), à 20 fr. 

d'amende, pour avoir élé trouvé délenteur de bottes de 

fourrage n'ayant pas le poids légal. 

— Qui ne connaît ce conseil plein d'humanité donné 

par un individu à un voisin qui niai traitait sa femme : 

Voisin, on sait qu'il faut battre une femme, 

Aldis il ne tuul pas l 'assommer. 

Un raisonnement analogue était l'ait à propos d'une 

scène conjugale qui amène uo mari devant la police cor-

rectionnelle. 

Un témoin : C'est dégoûtant, on ne peut pas dormir 

monsieur 

va pas finir ces manières-là? — Je suis chez moi, q 

me répond, j 'ai le droit de battre ma femme. — Certaine-

ment, que je lui réponds à mon tour, que vous avez le 

droit de battre votre femme, mais au moins n'empêchez 

pas vos voisins de dormir; battez-la dans le jour tant que 

vous voudrez, mais fichez-nous la tranquillité pendant la 

nuit. » 

M. le président : Vous auriez mieux fait de lui conseil-

ler de ne pas la battra du tout. 

Le témoin : Ca n'est pas mon affaire, faut laisser les 

gens s'arranger et ne pas se mêler des choses qui no vous 

regardent pas ; seulement du moment qu'on m'empêche 

de dormir, c'est différent. 

M. 1e président : C'est un raisonnement fort égoïste et 

fort inhumain ; avez-vous entendu des provocations de la 

part de la femme ? 

Le témoin : . J'ai entendu une vie de possédé ; monsieur 

est marchand foirain, il rentre p^s mal tard, et, commo je 

vous dis, en rentrant sa femme reçoit une pile, c'est sa 

ration ; celte nuit-là, tout le inonde s'en est mêlé: il y 

avait chez madame un petit jeune homme qui se trouvait 

là, à minuit et demi, je ne sais pas pourquoi, ça ne me 

regarde pas; qu'on me laisse dormir, et je ne m'occupe 

pas du reste. Si bien que je suis réveillé par des cris, des 

jurements, un bacchanal u'enfer. Monsieur, il paraît, en 

voyant le petit jeune homme, lui flanque une poussée, le 

petit jeune homme va tomber sur le chien; v'ià le chien 

qui s'en môle, le portier arrive; monsieur tombe sur le 

portier, la femme tombe sur son mari, le chien tombe sur 

le pelit jeune homme, tout ça fait un branle-bas de poli-

chinelle; moi je jurais comme un païen. Ah! Dieu de Dieu, 

si j'avais été là, dans ma colère, je serais tombé sur le 

mari, la femme, le portier, le chien et le petit jeune hom-

me, que j'aurais trépigné tout ça sous mes pieds, voyez-

vous; aussi le lendemain j'ai donné congé raide comme 

balle. 

Le Tribunal a condamné le mari à quinze jours dë pri-

son. « C'est bien fait, dit le témoin, cela lui apprendra à 

battre sa femme pendant la nuit, quand il a toute la jour-

née pour ça.» 

—Alors que tant d'infortunés locataires se révoltent con-

tre leurs propriétaires qui augmentent les prix des loyers 

(révolte vaine, car il faut se loger, ou coucher dans la 

rue), Bourdon, un des infortunés en question, a trouvé 

une petite vengeance qui lui mériterait de la part de tous 

ceux qui ont à se plaindre de leurs propriétaires l'érection 

d'un monument avec celte inscription : 

Au courageux Bourdon, les locataires reconnaissants. 

Lo logement qu'il occupe dans la maison de M. Mé-

nard, loué d'abord 350 francs, avait été élevé, par celui 

ci, à 500 francs ; Bourdon avait crié, il avait fini par céder 

à ia nécessité et s'exécutait depuis six mois d'assez mau-

vaise grâce, il est vrai, mais enfin il s'exécutait, quand, 

dernièrement, le propriétaire vint le trouver et lui an-

nonça que, de 500 francs, le logement était mis à 750. 

Bourdon fit un bond de hyène, il rugit, ses yeux lancè-

rent des éclairs; il s'élança vers la porte, la ferma à don-

ble tour et s'apprêtait à faire un mauvais parti au pro-

priétaire qui le regardait d'un air épouvanté et semblait 

dire, comme dans la pièce des Cabinets particuliers : 

" Que je suis donc fâché d'être venu ; je voudrais bien 

m'en aller !» 

Mais réfléchissant aux suites que pourrait avoir ce qu'un 

premier mouvement de colère lui avait inspiré, Bourdon 

se calme tout à coup, ouvre la porte et invite à sortir le 

propriétaire qui ne se le fait pas dire deux fois ; puis, 

quand il est seul, il tire du secrétaire ses quittances à 500 

francs, prend une feuille de papier-ministre et écrit ce qui 

suit : 
A Monsieur le préfet de la Seine. 

Monsieur le préfet, 
M. Ménard, mon propriétaire, paie un chiffre de contribu-

tion que je ne connais pas, mais qui doit être basé sur les 
prix de location de sa maison, prix établis au rôle des con-
tributions sur sa déclaration, sauf appréciation ultérieure des 
fonctionnaires commis à cet effet. 

Or, M. Ménard loue ses logements un prix double de celui 
déclaré par lui, partant il frustre le Gouvernement; je crois 
devoir vous signaler ce fait que je prouve, en ce qui me con-
cerne, avec les quittances ci-jointes, etc., etc. 

Armé de cette lettre, notre locataire monte chez son 

propriétaire : « Monsieur, lui dit-il, je vous donne congé, 

mais en même temps je vous préviens que je vous dé-

nonce comme frustrant le fisc et encourant, dès lors, les 

conséquences de pareilles dissimulations; vos augmenta-

tions de loyers vous coûteront cher.» 

Ce qui s'était passé une heure avant chez le locataire 

se renouvela chez le propriétaire; seulement les lôles 

étaient changés : c'est de celui-ci que la colère s'empara, 

colère blanche, bien plus terrible que la rouge, et qui 

éclata avec une violence extrême. 

< Ab ! brigand, dénonciateur ! s'écrie M. Ménard, ru-

gissant, tu veux me ruiner, tu n'y réussiras pas; » et s'é-

lançant sur Bourdon, il cherche à lui arracher les deux 

quittances portant la preuve d'un loyer de 500 fr.; Bour-

don riposte, et 'riposte si bien, que le propriétaire est 

obligé d'appeler le portier à son secours; celui-ci monte 

en toute hâte, et, voyant ce dont il s'agit, il court appeler 

des sergents dè ville ; ceux-ci montent, arrêtent Bourdon 

et le conduisent chez le commissaire de police. 

Aujourd'hui, il comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel sous prévention de voies de fait; il raconte ce 

qui s'est passé et soutient qu'il n'a fait que se défendre 

contre les attaques du propriétaire, allégation confirmée 

par la domestique même de celui-ci, appelée, sous la foi 

du serment, à dire la vérité. 

En présence de cette déclaration, Bourdon a été ren-

voyé des fins de la plainte sans dépens. 

— Henrietle a une manie ; elle voit partout la montre 

de son père, et elle tient à n'en être pas séparée. Trois 

fois elle a reconnu la montre de son père pendue à la vi-

trine de trois horlogers, et elle s'est fait remettre les 

trois montres. Cela veut-il dire que son père aime la plu-

ralité des montres, ou que Henriette est vouée à la plu-

ralité des pères? Ni l'un ni l'autre. Il y a une troisième 

explication, donnée aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, où Henriette est traduite sous l'inculpation 

d'escroquerie. 
Des dépositions des trois horlogers résulte ceci ; Avant 

de réclamer la montre de son père, Henriette cherchait 

un père qui ait une montre, une montre à réparer. Ce 

père, elle le cherchait toujours parmi les vieillards fré-

quentant tes guinguettes des barrières, el toujours elle 

Unissait par le trouver. Le père trouvé, elle avait soin 

d'accompagner ce dernier auteur de ses jours chez un 

horloger, n'oubliant pas do porter la parole, d'indiquer 

ks réparations à faire, de convenir du prix et de donner 

du papa au vieillard, tout charmé des manières et de la 

gentillesse du sa fide improvisée. 

Trois ou qualie jours après le dépôt de la montre, Hen-

riette ne manquait pas d'aller chez l'horloger el de rede-

mander la montre de son père. « Mai', mademoiselle, elle 

n'est pas encore arrangée, revenez demain. Impossi-

ble, mon père va en voyage, nou3 partons ce soir pour le 

mariage de ma sœur ; vous comprenez qu'en voyage on a 

besoin de sa montre pour ne pas manquer les heures de 

départ. — Mais puisque la montre ne va pas! — Ah ! c'est 

vrai, s'écri Henriette un peu désorientée, mais se re-

mettant bi ôt : Eh bien! donnez -m'en une autre qui 

marque l'heure, une plus petite, moins chère, une comme 

vous voudrez, pourvu qu'elle soit juste, je vous en prie; 

monsieur l'horloger, voyez-vous, je connais mon père, il 

ne partira pas sans une montre, et vous nous feriez brouil-

ler avec toute la famille. » 

Le moyen de ne pas accéder à la prière d'une si bonne 

fille! Aussi sa prière a-t-elle réussi successivement auprès 

des trois horlogers qui ne connurent la ruse qu'alors que 

chacun des trois pères d'Henriette venait leur réclamer sa 

montre. 
Ainsi désabusés, tous trois d'aller chez le commi saire 

de police où ils se rencontraient pour porter plaiir . 

A ce triple récit, Henriette oppose une triple dénéga-

tion. « Elle n'a jamaiseu qu'un père, dit-elle, qui n'a ja-

mais eu de montre; elle ne va jamais aux guinguettes, ne 

parle jamais aux vieillards, et ne s'est jamais occupée que 

d'une montre, bien à elle, pour la metire au Mont-de-

Piété. Pour argument final, elle produit la reconnaissance 

de cette montre et se rassied paisiblement. 

Le Tribunal la condamne à six mois de prison. 

— Par décision de M. le maréchal ministre de la 

guerre, M. Rougon, capitaine au 48e régiment d'infanterie 

de ligne, a été attaché au parquet du 2' Conseil de guerre 

permanent de la 1" division militaire, et nommé substitut 

du commissaire impérial près le même r 

— Par ordre du jour do M. le maréchal commandant 

l'armée de l'Est et ia 1" division militaire, le sieur Lehar-

delay, sergent-major au 2e régiment d'infanterie de ligne, 

a été nommé juge près le 2* Conseil de guerre permanent 

de la division, en remplacement du sieur Thomas, ser-

gent-major au même corps , promu au grade d'adjudant. 

— La fête de Courbevoie a été attristée, dimanche 

dernier, par un douloureux événement. Parmi les jeux et 

divertissements de toutes sortes se trouvait la fameuse 

chasse aux canards sur la Saine, à laq ,loll e ont pris part 

plusieurs jeunes gens; malheureusement u I eux, le sieur 

Richard, âgé de dix-neuf ans, gêné dans ses mouvements 

par un malaise soudain, a disparu tout à coup au fond de 

la Seme, et, malgré les recherches les plus empressés, il 

s'est écoulé près d'une demi-heure avant qu'on pût le dé-

couvrir et le repêcher. Des secours lui ont été prodigués 

sur-le-champ, mais sans succès, l'asphyxie était com-

plète, et il a été impossible de le rappeler à la vie. Cet 

accideat a causé une pénible impression dans la foule 

qui encombrait le champ de luire. 

— Dans la matinée d'hier, les sieurs Hamel et Vatier, 

en suivant les bords du canal Saint-Martin, ont aperçu, 

flottant à la surface, un corps humain, qu'ils ont retiré et 

déposé sur la berge ; ce corps, qui paraissait avoir sé-

journé huit jours dans l'eau, éiait celui d'un homme de 

tr nie-cinq ans environ, qui ne portait aucune trace de 

violence et qui n'était porteur d'aucun papier pouvant 

faire connaître son identité. Ses vêtements font penser 

qu'il était charbonnier ou débardeur. Son cadavre a été 

envoyé à la Morgue. 

On a également retiré de la Seine, en aval du pont de 

la Concorde, le même jour, un peu plus tard, le corps 

d'un homme d'une quarantaine d'années, paraissant éga-

lement appartenir à la classe ouvrière et ne portant pas 

non plus de traces de violence. En l'absence d'indice pou-

vant faire établir son identité, il a été envoyé à ia Morgue 
comme le premier. 

— ERRATUM . — Dans la Gazette des Tribunaux d'hier, 
page 679, 2' colonne, ligne 3, au lieu de « prescription d'in-
terposition », lisez : « présomption d'interposition. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Le bureau de poli ^ de Marl-

borough- Street a eu à juger sept individus étés dans 

Hyde-Park dimanche dernier, au milieu du troisième acte 

de l'agitation excitée par le bill de lord Grosvenor sur la 

célébration du dimanche, agitation qui paraît aujourd'hui 

tout à fait calmée. Ils ont été condamnés à diverses 

amendes. 
Ainsi qu'il était facile de le prévoir, ces scènes de tu-

multe ont été surtout profitables aux voleurs, qui ne se 

font aucuu scrupule de travailler le dimanche. L'un de ces 

voleurs a été surpris pratiquant le droit au travail sur la 

montre du capitaine Ârmytage, de la marine royale. Il 

s'est défendu contre l'agent et il a été assisté dans sa ré-

bellion par un autre voleur nommé Roach. 

Un autre inspecteur, le sieur Saw, a entendu Roach ap-

peler les amis au secours de Ballard qu'on voulait arrêter. 

Il a reçu sa part de la grêle de pierres qu'on a fait pleu-

voir sur la police. 
Roach a été condamné à un mois de prison. Ballard a 

été déféré au jury pour le vol de la montre : il sera jugé 

aux prochaines assises. 

Un autre individu, Alfred Joues, est soupçonné d'avoir 

fait la montre d'un sieur Edward Smith dans le tumulte 

de Hyde-Park, Les preuves n'étant pas suffisantes, M. 

Hardwick le renvoie de la prévention. 

Deux petits drôles de 15 et de 18 ans, Joseph Dixon et 

Henry Austin, sont poursuivis pour avoir jeté des pierres 

aux agents de police. L'une de ces pierres, lancée par 

Dixon, a atteint l'agent HifHer à la tête. Auslin a aussi 

lancé des pierres : ces deux petits émeutiers ont été ar-

rêtés par des spectateurs et remis dans les mains des 

agents. 

M. Georges Stredder, maçon, dit qu'ayant soupçonné 

que les agents seraient attaqués, il s'est entendu avec des 

voisins et des amis pour leur venir en aide. Des membres 

de l'aristocratie et aes gentlemen se sont joints à eux. 

Dixon et Austin ont élé condamnés chacun à un mois de 

prison. 

ETATS PONTIFICAUX (Bologne), 11 juillet. — Les bandes 

de brigands dont notre pays est infesté sont si nombreu-

ses que les troupes, qui ont été mises en campagne 

pour les combattre, n'eu ont pu venir à bout. La plus re-

doutable de ces bandes esl celle qui a pour chef le fameux 

Lazzerini, qui faisait partie de l'ancienne bande d'il Pas-

tore. Les malfaiteurs, placés sous les ordres do Lazzerini, 

agissent en quelque sorte d'une manière invisible : car 
i s tout protégés par les paysans do plusieurs villages, 

qui leur donnent à la fois abri et nourriture. 

Dans cet état de choses, le gouverneur civil et militaire 

delà légation de Bologne, M.lecomte de Degenlèld, a pris 

iniemesureexlrême.llaoïdoiinéque tous les iudividusqui 
bcraien t surpris en fl «raiit délit de brigandage ou d'assassi-

nat fussent arrêtés etfusillés sur le champ; quelemèrne sort 

lûl réservé aux personnes qui hébergeraient des bandits, 

uinsi qu'à tous ks individus déjà suspects qui auraient eu 

leur possession un pistolet ou un poiguard; qu'en-

fin, pour aucun de ces délinquants, on ne prendrait en 

considération les circonstances titiénuautes qu'il pour-

rait y avoi,r dequelquc nature qu'elles fussent. 

— (Rome) , 13 juillet. — Le révérend père Becks, gé -i 
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néral de l'ordre des jésuites, a failli être victime d'un 

assassinat. La nouvelle de cet attentat, dont on ignore 

encore les circonstances, a causé ici une profonde sen-

sation. 

A TERME. 

■•une *« Part» du 18 Juillet 1805. 

• A/A f
 Au

 •««V*"»*, D" c. 66 60.— Hausse « 35 «. 
9V/w jFinaourant — 66 85.— Hausse» 40 o. 

. j Au «otoptent, D** c. 92 75 — Sans changem. 

* I Finoourant, — 92 90.- Hausse « 15 o. 

3 0(0 . 
S 0l($ (Emprunt) 

4 1,2 0[0 185Ï 

1(2 0(0 (Emprunt). 

AD COMVTAHT. 

3 0(0 j* 22 juin. 

67 

0j0 (Emprunt) 

— Ditol855... 

4 OtO |. 22 sept.... 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. 

4 1|2 OtO de 1882.. 
4 Ii2 0i0 (Emprunt), 

— Ditol855... 

Act. de la Banque. . . 

Crédit foncier 535 

Sociétégén. mohSl. . . 980 

Comptoir national. . — 

VOHDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rolsch.).. 

Emp. Piém. 1850i . 

— Oblig. 1853... 

Rome, 5l>t0 

Turquie (emp. 1854) 

66 60 | 

20 j 

- I 

92 75 

93 — 

3025 — 

86 75 

88 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions. .. — 

Emp. 50 millions.. . — 

Emp. 60 millions. .. 402 50 

Rente de la Ville... 

Obligat. de la Seine , 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 117 50 

Quatrecanaui 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin Sfiaberl. 

Lin Cohin. \ 

Comptoir Bonnard 

Docks-Napoléon . . 195 50 

1" 

Cour». 

66~75 

Plus 

haut. 

67 -

93 -

Phi» 

bas. 

66 65 

Dern. 
cours. 

66 85 

SI ma COTÔS AU f AEÇtflT, 

Sêial-GerniBUi. . . 
Paris à Orléans.. 

Paris à Rouen. . . 

Rouen au Havre. 

837 50 

1200 — 

1197 50 

650 — 

Nord 895 — 

Chemin de l'Est 887 50 

Paris à Lyon 12H0 — 

Lyon àtaSSéditerr.. 1210 — 

LyonàGenève 660 — 

Oueet 765 — 

ParisàCaenetChcrb. 655 — 

Midi «W — 
Gr. centre! deFrance. 603 75 

Dijon àfiesançon. .. 

DieppeetlFécamp. . . 382 50 

Bordeaux à la Teste.. 

Strasbourg h Mie. . . — — 

Paris à Sceaux..... 248 75 

Versailles (r. g.). . . . 

j Central-Suisse 500 — 

L'exposition de M. Chalande, avenue Gabrielle, 6, 

Champs-Elysées, attire chaque jour une foule de Pari-

siens et d'étrangers, curieuse de visiter les magnifiques 

collections d'oiseaux et de quadrupèdes de toutes sortes 

qu'on rencontre surtout en Suisse, et auxquels M. Cha-

lande, en véritable artiste, a su rendre la vie avec l'ex-

pression de leurs mœurs et de leur caractère. On se 

croirait dans les montagnes d'où M. Chalande les a ame-

nés. 

— OPÉRA. — Jeudi, 14" représentation des Vêpres sicilien-

nes, grand-opéra de Verdi, chanté par M"* Cruvelli, MM. 

Gueyrnard, Obin, Bonnehée, Boulo. Au 3
e
 acte, le divertisse-

ment des Saisons. 

— A l'Opéra-Comique , représentation extraordinaire au 

bénéfice des artistes de la troupe anglaise : Cinna , par 

M
Ue

 Rachel. Beauvallet, Montbant, Chéry, Tronchet et M™ 

Crosnier ; une Tempête dans un verre d'eau, par Delaunay et, 

M*" Fix ; un Divertissement, pr M" " Legrain et Guy Sté-

pban MIL Pciipa eiFuchs; les Pajiiltotlc» de M. lienoisi, par 
MM. Coudero, Sainte-Foy et Mr Boulait. 

THÉÂTRE DES FOLIES NOUVELLES. — Jeudi, dernière re-

présentation des Danseuses espagnoles, et ù leur honélico : 

deux ballets nouveaux cl la Gallejada par la senora Concepcion 

Ruiz. 

 JARDIN-MABILLE. — Aujourd'hui jeu li, grande Fête de 

Nuit. A minuit, feu d'artifice par Aubin, nouveau répertoire 

musical à grand orchestre, conduit par Pilodt); illumination 

extraordinaire. Le festival se prolongera jusqu 'il deux heures 
du matin. 

— CHÂTEAU DES FLEURS, — Toujours même afiluenco aux 

fêtes des lundis, mercredis et vendredis. Aucun étranger ne 

peut quitter Paris sans avoir visité ce jardin. 

—JARDIN-D'HIVER.—Dimanche prochain, 22, juillet, concert 

monstre donné par Rivière, avec le concours des musiques 

militaires de la garnison do Paris, 1,200 musiciens. M"" 

Geismar et Vadé, MM. Junca, Ch. Consiam, lteynier et N. 

Bousquet s'y feront entendre. 

 La 2' Fête des Fées promise par le Parc d'Asnièros fera 

époque. Elle est irrévocablement hxée au vendredi 20 juillet. 
Un cavalier, 5 fr. 

— RANELAGII .— On annonce pour jeudi prochain une fête ex-
traordinaire avec feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 19 JUILLET. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête, les Caprices de Marianne 

OPÉRA-COMIQUE. — Représentation extraordinaire. 

ODÉON. — Mauprat, le Roman. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 

VAUDEVILLE. - Le Mariage d'Olympe 

VARIÉTÉS. — L'Ahlié (inlutii, Fui nislnv 
«.»»[«uii.in| i iMiiioiit-j, l'Amour, 

GYMNASE. — Le Cendre de M. Poirier, Mereadet 
PALAIS-BOTAL. — lu Béftueulr, M"" Larifl.i, E,,oi':

R
(; 

PORTE -SAUT-MARTIN . - Kelikhe. ' «£■ 
AMBIGU. — Frère ci Sœur, Une Soirée. 

GAIT*. - Le Sergent Fiédérie. 

Ta ÎATRS IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable 

COMTE. — Préface dé Gil-Blas, Royal- Bdhbdtl, Fantasm 

FOLIES .— Honardin, les Folies dramatiques.
 a

Soiï$ 
DILA SS Î MENS — illing! Boum, boum! 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, I» Famille V 

FOLIES NOUVELLES. — Danseurs espagnols, Pierroi D*^' 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux
 a

" • 

Nuit blanche, Prologue, Arlequin.
 veu

a 'es, 
ri .„iic ut, i ' I né n . T I) IPV Kmr .îiic; iwtiititil .n. 
CIHO.UK DE L'I.MI>ÉR\TIIICE. — Soirées équestres tou 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à ti 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les d 

Tous les 

lundis 
"«ire, 

ROBERT BOUDIN (boulevard des Italiens, 8). 

à huit heures. "itj, 

J ARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches m 

jeudis et samedis. ' "^i, 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dim
an 

lundis, mercredis et vendredis.
 cll

es, 

RANELAGII. — Tous les jours de deux à cinq heures, con 

promenade. ' **
n

, 

CIIATEAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et j
P 

CHÂTEAU ET PARC D'ASMÈRES. — Bal tous les dimanches *' 
credis, vendredis et fêtes. '>Bie

r
. 

DIORAM A DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). _ j 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des -Mathurins jj 

Ventes immobilières. 

aUDKE SES CRIÉES, 

MAISON k PARIS. 
Etudes de M' CABOS et de 51

e
 LACOUSIE, 

avoués à Paris. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies du Tribunal civil rie pre-

mière instance de la Seine, le jeudi 2 août 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Vieux-

Colombier, 7, au coin de la rue du Gindre. 

Mise à prix : 93,391 fr. 

Revenu : 8,400 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* CABOX, avoué, rue Richelieu, 45; 

A M.' LACOHHE, avoué, rue Neuve-des-Pe-
tils-Champs, 60; 

A M* Lorget, avoué, rue Saint-Honoré, 261. 

(4873) 

2 MAISONS ET TERRAIN X 
Etude de M' DUO MER Y, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le samedi 4 août 1855, 

En trois lots qui ne pourront être réunis : 

1° D'une MAISON à Batignolles-Monceaux, 
Grande-Rue, 52. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

S° D'une autra MAisîOîV sise à Batignolles-
Monceaux, 

rotée. 

Mise à prix 

3° D'un TERRAIN sis à Batignolles-Mon-
ceaux, rue des Moulins. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* BKOM1S1IV, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue de Mulhouse, 9; 

2* A M* Baron, notaire à Batignolles-Monceaux. 

(4872J 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 

samedi 28 juillet 1855, en un seul lot, 

De deux MAISONS avec cours et jardin, sises 

à Paris, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 214. 

Produit net : 5,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
l'Audit M'IiACOMME, avoué; 

2° à M' Emile Morin, avoué à Paris, rue Ricbc-

ieu, 102. (4871) 

Produit brut : 10,900 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI' LIîtïRAND, avoué poursuivant la 

vente , dépositaire d'une copie du cahier des 
charges; 

2° A M* Delacourtie, avoué colicitant, rue des 
Pyramides, 8, 

3* A M' Fremyn, notaire à Paris, rue tleLille,ll. 

(4850) 

aura lieu le samedi 28 juillet, à une heure très 

précise, au siège social, rue Jacob, 30. Pour être 

admis à cette assemblée, il faut être porteur de 
dix actions au moins. 

Aux termes des statuts, les actions devront être 

déposées, (fijius les l ois jours qui précéderont l'as-

semblée, entre les mains des gérants. Il ni sera 

donné un récépissé qui servira de ente d'admis-

sion. Cette condition est de rigueur. (18189) 

SIROP d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard 
Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonn» \ 

(14115) 

MAISON Vaugîrard MAISON Paris. 

Etude de M
e
 Gustave LERAT, avoué à Paris, 

rue Chabannais, 4, 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi l'
r
 août 

1855, deux heures de relevée, 

En deux lots : 

1° D'une MAISON et dépendances sise à Yau-

girard (Seine), rue de Sèvres, 50. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

2° D'une MAISON et dépenfances sise à Paris, 
rue de Lourcine, 28. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1" A M* Gustave LERAT, avoué poursui-

vant, à Paris, rue Chabannais, 4; 

2° A M' Quatremère, avoué à Paris, rue du 29 
Juillet, 3; 

Et sur les lieux pour les visiter. (4857) 

rue des Moulins, non encore numé-

30,000 fr 

MAISONS '"liîïlSoMré?" A PARIS. 
Etude de M* EACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M 
Glandaz. 

AVIS DE CRÉANCIERS. 
Les ci-après nommés, ayant demeuré à Paris 

en 1820. savoir : M"" veuve NAYLIliS, ci-devant 

veuve SÈVE, marchande de soie, rue Saint-Denis, 

puis rue Hautefeuille, 28; VEBCONSIN, marchand 

de laine, rue des Lombards, 39; M"
1
" veuve DE 

GOUBNAIS, marchande d'or à Lyon, en 1820; et 

enfin tous ceux auxquels M. JOSSEL1N, ex-pas ', 

semenlier, rue Quincampoix, -46, aurait pu devoir 

à quelque titre que ce soit depuis 1819 (ou leurs 

héritiers ou ayanis-droil), sont invités à se pré-

senter, pour recevoir leurs créances, en l'étude de 

M* ei'ÏSS, notaire à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 25. 

Pareil avis a élé publié en 1852 el 1853, dans 

le Droit, la Gazelle des Tribunaux, les Pelitcs-

Affiches et le Constitutionnel. (4785 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 
des 

PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Etude de M" Eugène LESîRANO, successeur 

de M" Gallard, avoué, demeurant à Paris, rue 
de Luxembourg, 45. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, le 8 août 1855, deux 

heures de relevée, en deux lots, qui ne pourront 
être réunis, 

D'une grande PROPRIETE sise à Paris, rue 

des Saints-Pères, 7, composée de deux maisons 

d'habitation et de produit, contiguës, avec cours 
et jardins. 

Premier lot. Contenance totale en superficie, 

927 mètres 80 centimètres, dont 538 mètres 14 
centimètres en cour et jardin. 

Produit brut : 14,750 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

Deuxième lot. Contenance totale 550 mèires, 

dont 299 mètres 10 centimètres en cour et jardin 

i s • 5 1< MM. les actionnaires, tant de capital que 

A lltj. d'industrie, de l'ancienne Société du pont 

Louis-Philippe, sont prévenus qu'il y aura une as-

semblée générale le 25 juillet courant (1855), à 

une heure très précise de l'après-midi, au domi-

cile de M. Rorde, rue de Luxembourg, 10. 

Le but de l'assemblée générale est 1° d'entendre 

le rapport de MM. les commissaires répartiteurs; 

2° de présenter leur compte définitif, tant en re-

cettes qu'en dépenses, à leur approbation; 3° de 

fixer le dernier dividende à payer aux deux calé 
gories d'actionnaires. 

MM. les actionnaires sont invités à ne pas man-

quer à cette réunion ou de s'y faire représenter 

par un actionnaire muni de leur pouvoir par sim-

ple lettre. (14190) 

sont 

COMPAGNIE DE L OliEST 
Four l'éclairage par le gaz. 

AVIS. MM. les actionnaires de la Compagnie 

prévenus que l'assemblée générale annuelle 

la fonderie (la Caronte et 

mines de Sa Méditerranée. 

Les porteurs des actions dont les numéros suivent 

sont prévenus que, faute par eux d'avoir effectué 

tous les versements appelés, ces actions seront, 

quinze jours après la présente publication, ven-

dues à la Bourse de Paris, par le ministère de M* 

Bagier, agent de change, et ce à leurs risques et 

périls, conformément à l'article 17 des statuts. 

N« s 3126 à 3250 

8151 à 8200 

8320 à 8375 

11570 à 11600 

11626 à 11650 

11826 à 12075 

12101 à 12300 

52561 à 52565 

6 )133 à 65137 

2D50I à 29600 

(14187) 

A CÉDER. près la rue Royale, magnifique 

appartements; bénéfices nets 8,000 IV. Prix 24,000 

fr. — Etude de M. Desgranges, courtier, rue Neu-

ve-des-Petits Champs, 50. (14192) 

1 jVji I IIO A l'institution anglo-française, 41, r 

AllîSLitliJ d'Angoulèmc-Si-IIonoré, ces 2 lan 

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin.gymn 

(14114)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZîNE-COLLAS .DauVfine^V̂ ns" 

(14092)* 

spr RECOUVREMENTS 
sans trais ni honoraires eu cas de non réussite tant 

à Paris qu'en province. Rue Saint-Martin, 6. 

„ (14124)» 

«< «iM6«-pour arrêter «ni 
jours les MALADIES SEXSUELS.

1 

(PERTES, KELACHEMEKS, preS 
1 excell. sirop au citrate <fcTa» 
de CHAULE , méd.-ph.,r.\ivi

e
^ 

 136. FI A r.-Guérisons rapide?!: 
Consultât, au 1", et corr. Envois enremb.—BÉPURATH 

du sang, dartres, viru$. 5 f. Fl. Bien décrire sa maladie 

(14(154] 

PLUS DE 

COPAHU 

SPECIFIQUES BlSMUTHO-MiGUÉSIENS ' 
Ordonnés pour la prompte gu6rison des maux «Pente, 

m ne, manque (l'apiiétit , i>igi-e ;ir.«, spasmes 
nervens , «ligcKtinns laboriciiKes, gaitrite*. 
gnstralgi <-H. — Prix «le In Hotte : Poudré, i [r.; Tas-

tilles,! fr.— Pour éviter les contrefaçons, exiger le p-osmttl 
anglo-français et la sir/naturede FAYAlt!!, /'» ■'; ■:-sitni\ -e ç/

1
-

nérat, à Lvon.—PARIS , rue Vivienne. 3e, pharmacie CMS t; 

— LONDRES, Jozeau, ph., 10, Hay Martel.— TDIUN, Bepaw, 
pharnu, rue Neuve;— NICE , phàfm. anglaise, ifiiii Ma-eînaji; 

— FLORENCE, L -t- Pieri, pli.; — NAPLER. ilirhd d'Àm'rn. 
ph.; — HOME, 1-uiui Vetideri, ph. , Pominli, pli.-dr,; — GE-

NÈVE, Adrion d Fol, droguistes, Terraiflcl, 183; 

 (14154) 

f DENTIFRICES LAROZE" 
L'Èllxlr an Quinquina, Fvrèthrc et 

Gayac est reconnu d'une supériorité incontestable. 
!• Pour conserver aux dents leur klanehcur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
iissemeut, de la tuméfaction, du scorbut, cnûn des 
névralgies dentaires; 

2» Pour son actios prompte et sire pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable a 'ce laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou ruge» 
de DentH. 

La Foudre Dentifrice, également composte 
de qninqaina, pyrètbre et gayac, et de plus avant polir 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instrncUon portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'ÉJixiroude Poudre. 1 f. 25o. 

Les six flacons pris à Paris 6 f. 5 O c. 

Paris, J.-P. lAROZE.ph. r. K'dcs-Pelits-Chaœps, 26. 
^ Dans les Départements ct à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PBARMACIENS. 

(14173) 

RUE 

D'ENGHIEN, 

US. 
m. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . • ■ » 

ME 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

MARIAGES 
S a maison de POT est, par sa distinction et «on mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX , ce qui honore et distingue les actes de M. de FOT, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documents "qu'il transmet. » Sur ses 

registresfécrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et co»-

vrôle faeilej C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOT. 

31 " 

ANNÉE. 

parce que c'est moi, DE FOT , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, - Allemagne, — ÉtaU -B»!*-

est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOT . Par ses soins, viennent 

d être imprimes les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE , de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-cmoNS, etc., — un arrêt d 'ANGERS et deux anèt? 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de V ILLENEUVE , de VATIMESSIL, 

MARIE, BUVBRGIEB, Léon DUVAL et ODILON BABROT . Enfin'pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et imprimer, 

avec le plus grand som, les plaidoiries des DU avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général et iusqn'à la
1

» délibé-

ration de la Conférence de 1 ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M' BERRYER , leur bâtonnier. tJLghmhki 

 ■ ■ ■ . - —: ■ i mi »«minmsmÊ,^mmaiÊÊammmtvmÊBÊmaim 

L,a publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dans la «AJEETTÉ OEM TRIBUNAUX, L33 DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICIIES. 

▼ente» mobilier*». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini.J. 

Consistant en bureau, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (un; 

Le 19 juillet. 
Consistant en divans, armoires, 

chaises, fauteuils, etc. (1315) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 19 juillet. 
Consistant en tables, commodes, 

chaises, rideaux, etc. (1316) 

En l'hôtel des Commissairet-Pri-
aeurs, rue Hossini, e. 

Le 20 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, armoires, etc. (unj 

Consistant en tables, secrétaire, 
commode, chaises, etc. (un) 

Consistant en toilettes, commo-
des, armoire à glace, etc. (1318) 

Consistant en forge, soufflets, 
enclumes, marteaux, etc. (1319; 

Consistant en tables, glaces, ca-
napés, chaises, fauteuils, etc. (1320) 

Consistant en divans, canapés, 
fauteuils, pendules, etc. (I32i) 

Consistant en linge et hardes à 
usage de femme, robes, etc. (1322) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Paul, 13. 

Le 20 juillet. 
Consistant eu 467 pots de 5 li-

tres, 2 ,335 litres, etc. (1J12J 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Enghien, 39. 
Le 20 juillet. 

Consistant en casiers, comptoirs, 
bureaux, chaises, etc, (131s) 

En une maison sise à Paris, rue 

des Marais-Saint-Martin, 62. 
Le 20 juillet. 

Consistant en enclumes, forge, 
étaux, marteaux, etc. (1323) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Cléry, 44. 

Le 20 juillet. 
Consistant en tables, comptoir, 

console, bureau, etc. (1324) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Bossini, 2, et sur les 
places du Marché-aux-Vaux et 
Chevaux. 

Les 20 et 21 juillet. 
Consistant en pendules, glaces, 

S vaches, 2 chevaux, etc. (1325) 

KVCIÉTÉM. 

Etude de M» PRUNIER-QUATRE-

MERE, agréé, 72, rue Montmar 
tre. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, 

Entre : 

1° M. Jean-Jacques TCJLLAT, né 
gociant, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saint-Merry, ts, d'une part 
2* M. Romuald LANTIER, auas 

négociant, domicilié à Pans rui 
Saint-Martin, 84, d'autre pari ■ 

11 appert: 

Que la société en nom collectif 
formée entre les susnommés, pour 

l'exploitation, pendant six années, 
du huit juillet mil huit cent cin-
quante-trois au huit juillet mil huit 
cent cinquanle-neuf, d'une maison 
de commerce de pâtes d'Italie el 
d'Auvergne et fruits secs, sous la 
raison LANTIER et TULLAT, dont 
le siège est établi à Paris, rue de la 
Vieille-Monnaie, 13, a été déclarée 
nulle, faute d'Etre revêlue des for-
malités de publications prescrites 
par la loi. 

Pour extrait : 

E. PRUNIER-QUATREMÈRE. (1720) 

fîlIBDNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillite». 

DBCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du ti JUILLET 1855, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 1 

Du sieur I.EJEUNE (Ernest), nég. 
commissionnaire en farines, rue 
des Deux-Ecus, 25. ei-devant, el ac-

tuellement rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 99, hôtel de l'Est; nomme 
M. Hapst juge-commissaire, et M. 

Huet, rue Cadet, 6, syndiCiprovi-
soire (N° 12509 du gr.); 

Du sieur CHABOUSSON (Nicolas), 
fab. de feuillages pour fleurs, bou-

levard Saint-Denis, 5; nomme M. 
Drouin juge-commissaire , et M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12510 du gr.); 

Du sieur HIRSCH (Adolphe), com-

missionnaire en marchandises, rue 
des Petites-Ecuries, 51; nomme M. 
Larenaudière juge-commissaire, et 
M. Lacoste, rue Chabannais, 8, syn-
dic provisoire (N" 12:11 1 du gr.); 

Du sieur DELAHÈGUE ( Louis-
Victor), md de lingeries, rue de 

Cléry, 44; nomme M. Drouin juge-
commissaire , et M. Crampei, rue 

St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
12512 du gr.); 

Du sieur GODET (Victor), épicier 
rue Chapon, 8; nomme M. Lare-

naudière juge-commissaire, et M 
Baltarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N« I25isdu gr.); 

Du sieur ROLLAND (Durand), 
épicier à Belleville, rue Saint-Lau-
rent, 20; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Bourbon, rue 

Rtcher, 39, syndic provisoire (N» 
12514 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, saile des as-
sembleesdes f utilités , itM . les créan 
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LÉONARD (André), anc 
maître de lavoir, rue Nve-St-Mé 

dard, 17, ei-devant, demeurant ac-
tuellement rue Mouffelard, 23 lo 24 
juillet à 1 heure (N» 12495 du ir v 

Du sieur CHAILLON ( Jean-JÔ 
sepli-Henri), restaurateur rue de 
Valois, Palais-Royal, 9, le 23 iuiiiel 
à 9 heures (N« 12505 du gr.)

;

 J 

De la dame DELOY (Louise Ga-
jon, épouse de Joseph-Uippolyte 
Detoy), mde de modes et lingeries, 

faubourg St-Anloine, 88, le 24 juil-
let à 10 heures (N° i2487du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle H. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crianciers présumes que sur 
la nominaliifn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faill ites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JANVIER, md de nou-
veautés à Montreuil-sous-Bois, le 
24 juillet à 10 heures (N° 12307 du 
gr.); 

Du sieur V. POTEL, décédé, nég., 
rue de Monthyon, 13, le 24 juillet à 
10 heures (N» 11547 du gr.); 

Du sieurHARDON (Adolphe), her-
boriste, rue Aubry-le-Uoucher, 9 

le 24 juillet à 10 heures (N" 12364 du 
gr.); 

Du sieur RAYMOND (Jean-Pier-
re), anc. agent d'affaires, rue de la 

Chaussée-Q'Antin, 22, et demeurant 

actuellement rue Fonlaine-Sainl-
Georges, 32, le 24 juillet a 10 heures 
(N° 12083 du gr.); 

Du sieur DRliUX aîné (Jacques-
Pierre), limonadier, rue Beaubourg 
100, le 24 juillet a 10 heures (N» 
12366 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
teutfs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs SEVERAC et PONS , 
mds de comestibles, rue Montmar-

tre, 31, 6oeiélé composée des sieurs 
Severae, (Junior-Ernest), demeu-
rant rue Monlmarlre, 31, et Pons, 

demeurant à Nîmes, le 24 juillet à 
16 heures (N° 11589 du gr.).' 

Earegistré à Paris, le Juillet 1855. F» 

Heçu deux francs quarante centimes. 

Pour entendre le rapport de.t ju»-
dlcs sur l'état de la faillite ct délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion qu» 

tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au grefle communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JULL1ENNE ( Joseph 
César), md crémier, rue Marivaux 
des-ltaliens, 11, le 24 juillet à 10 

heures ;N° 1 1912 du gr.}. 

four reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, Sans 

ce cas, donner lenr avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dés 
symlics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les oréfiBeiers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport de.s syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 

nion de la faillite de la société 
DESIIA1S et C', en liquidation, pour 
la fabrication du plâtre , rue de 

Bondy, 74, sont invités à se rendre 
le 23 juillet à 3 heures Irès-précises, 
au 'tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-

de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions cl donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe conunu-

mcationdes compte et rapport des 
syndics (N» 10S82 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'uuipn de la faillite du sieur 

HACAULT (l.ouis-Prosper), peintre 
en bâtiments, ciléde l'Etoile, 4, aux 

Thèmes, commune dcNeuilly, sont 
invités à se rendre te 24 juillet à 10 

heures très-précises , au Tribu-
nal de commerce , salle des as-

semblées des faillites, pour, con-
formément ù l'ai t, 637 du Code de 

commerce, entendre le compte défl-
nitirqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excuSeb 
lité du failli. 

N OTA . Les créanciers ct le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« usieoilu gr.). 

MM. les créanciers eompoiant l'u-
nion de la faillite du sieur DELA 

MOTTE (Philippe-Joseph), md de 
poterie et crémier a Batignolles, 
rue de l'Eglise, 20, sont invités il se 
rendre le 25 juillet as heures, au 
Tribunal de commerce, salte des as 
semblées des faillites, pour, confor 
mènent à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte^ 

flnitif qui sera rendu P
ar
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Du 16 juillet 1855. -
M

"
1

n
'
e

, 

Battu, 74 ans, rue Mont» g" •
 u

r 
Mme Masson, 62 an». 1'» 

cry, 
ans, 

48. — Mme veuve 

rue d'Knt'er, I. 

Fouc ja
rd, 

Le gérant, ^^BI. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, UUE NEIIVE-DES-MATIIIJKINS , 18. 

Certifie Vituertio^sous lej , 
Pour légalisation de la signature A. GuveT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


